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Introduction Générale 

 Les banques agissent en tant qu'intermédiaires dans le système financier de toute 

nation moderne ; ils jouent un rôle clé dans les systèmes de paiement et d'économie, ils  sont 

une nécessité pour n'importe quel pays en raison de leur implication dans le marché 

immobilier. En plus de financer l'économie, les banques offrent aux consommateurs des 

produits plus sûrs grâce à leur implication dans le marché immobilier. 

La propriété d’un logement est souvent envisagée comme un élément de stabilité 

sociale et un outil de constitution d’un patrimoine pour les ménages, Et un facteur qui génère 

de nombreuses activités économiques. En effet, le logement est l’un des indicateurs 

incontournables permettant de mesurer le niveau du développement dans un pays donné. 

Dès l'indépendance, l'Etat algérien a ressenti l'importance du secteur de l'habitat dans 

la croissance économique et le confort et le bien-être de la population. Cependant, la politique 

du « droit au logement » a rapidement disparu, notamment à cause de la forte demande, ainsi 

que l'importance relative du taux d'accroissement de la population. Le financement du 

logement est l'une des principales préoccupations de l'Etat algérien étant donné la croissance 

démographique rapide et les besoins de logement des citoyens. Cela exige de l'État algérien 

de développer le secteur immobilier et de réaliser efficacement la mission de financement 

pour répondre à cette demande. Ainsi, le financement de l'immobilier a été assuré par l'Etat en 

sa qualité de fournisseur unique puisque le logement était considéré comme un «problème 

social» pour son propre bénéfice. 

Les banques doivent être impliquées dans tout développement des marchés financiers 

de nouvelles institutions ont créé des biens immobiliers plus sûrs avec leurs produits. À partir 

de là, les institutions financières supplémentaires confèrent aux banques prêteuses un pouvoir 

supplémentaire. L'objectif ultime de l'offre de crédit hypothécaire résidentiel est de réduire 

progressivement l'autorité de l'État.  

Afin de bien mener notre travail nous avons tenté de répondre à la problématique 

Suivante : 

Comment se fait le financement bancaire d’un crédit Immobilier, particulièrement, au 

sein de la BEA ? 

Pour mieux cerner le sujet, d’autres questions doivent être posées :  

- Quels sont les différents types de crédits immobiliers que la BEA Banque octroie ? 
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- Comment s’effectue l’étude d’un dossier du crédit immobilier au sein de l’agence 

BEA Banque ? 

Les Hypothèses  

- La banque a développé un certain nombre de crédits afin de satisfaire les demandes et 

les exigences de ses clients. 

- L’étude d’un dossier du crédit immobilier s’effectuer selon plusieurs étapes et cela 

depuis la demande du crédit jusqu’à l’échéance. 

Méthodologie de recherche 

Notre méthodologie de travail est basée sur une recherche documentaire, ouvrage, 

mémoire, site internet, et l’étude des textes règlementaires relatifs au financement du crédit 

immobilier aux particuliers. Et le stage pratique d’un mois au niveau de la BEA  Banque « 

agence 098  ». Ceci nous a permis de mieux comprendre la procédure du financement 

bancaire du crédit immobilier.  

Plan de rédaction  

Notre travail est structuré en trois chapitres : 

Le premier chapitre traitera les notions de base sur la banque et les crédits. Le 

deuxième chapitre sera consacré au financement de l’immobilier en Algérie. En fin, le 

troisième chapitre, sera réservé pour l’étude et l’analyse d’un dossier du crédit immobilier au 

sein de la BEA « Agence 098 » de Oued Aissi. 



 

 

Chapitre 01: Notions 

générales sur le crédit 

immobilier. 
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Chapitre 01: Notions générales sur le c rédit immobilie r  

Introduction 

 Les banques restent des institutions de première importance pour drainer l’épargne. Elles sont 

aussi des acteurs essentiels du système de paiement. Elles ont l’habitude d’effectuer des 

analyses de crédit et sont la principale source d’information sur les entreprises. Les banque 

sont des fournisseurs de liquidités, offrant des lignes de crédit de substitution aux acteurs des 

marchés financiers. Quelle que soit sa taille, toute entreprise à recours à un établissement de 

crédit.                                                                                                                                                                                                              

           Dans Ce chapitre, nous présenterons certaines généralités sur la banque, les crédits, 

notamment, les définitions, le rôle, les types, les risques et les garanties liées à l’activité 

d’octroi des crédits bancaires. 

SECTION 1 : Généralité sur la banque 

Le système bancaire est un des éléments centraux de la vie économique d’un pays .Les 

banque jouent un rôle majeur dans la vie quotidienne des ménages et des entreprises. 

Les banques reçoivent des fonds qu’elles prêtent, ensuite, est affecté sous forme de crédits 

dans les affaires actives. Ces derniers jouent un rôle essentiel dans notre économie ; ils 

permettent de satisfaire les besoins des entreprises en matière d’exploitation ou 

d’investissements.1 

1. Définition de la banque 

            La banque est une entreprise qui s’occupe des dépôts d’argent et des moyens de 

paiement. Au sens juridique, c’est une institution financière qui dépend du code monétaire et 

financier.2 

Une banque est une institution financière qui collecte des dépôts et du capital auprès 

d'agents ayant des capacités de financement et les fournit sous forme d'investissement ou de 

crédit aux agents qui ont besoin de financement. 

2. Les fonctions  de la banque 

Les fonctions de la banque, dans toutes leurs formes sont relativement les mêmes et se 

présentent comme suit :  

                                                             
1 Mc BELAID & Collectif EPBI.  « Comprendre la banque ».édition Page Bleues » .Page 06 
2 Idem 
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2.1. La collecte des dépôts (ressources) 

Selon la loi 90-10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et le crédit, «sont considères 

comme fond reçus du public les fond recueillis des tiers, notamment sous forme de dépôts, 

avec le droit d’en disposer pour son propre compte, mais à charge de les restituer »3 .On 

distingue deux types de dépôts: les dépôts à vue et les dépôts à terme : 

 Les dépôts à vue:Ce sont des dépôts ou le déposant peut les retirer à n’importe quel 

moment. Ils sont matérialisés par l’ouverture des différents comptes(les comptes 

cheque, les comptes courants).  

 Les dépôts à terme: Contrairement aux dépôts à vue, les dépôts a termes constituent 

l’ensemble des dépôts qui sont déposes au niveau des banque pour une période 

déterminée ou fixe à l’avance. 

2.2. La distribution de crédit 

La loi du 19 aout 19864 définit le crédit comme étant tout acte par lequel un 

établissement habilite à cet effet met ou promet de mettre temporairement et à titre onéreux 

des fond à la disposition d’une personne morale ou physique pour le compte de celle-ci un 

engagement par signature.5 

Les banques apportent aux agents économiques les crédits nécessaires à leurs activités de 

consommation ou de production et on peut les classer comme suit :  

 Les crédits aux entreprises:  

         - crédits de fonctionnement  

      - crédit d’investissement 

 Les crédits aux particuliers:  

         -crédits de trésorerie 

         -crédits de l’habitat ou crédit immobilier 

 

                                                             
3 Bouhriz Daidj Aicha « innovation technologique des services bancaire et financiers » mémoire de magister 

Tlemcen, 2004. 
4 La loi n 82 du 18aout 1986 portant le régime des banques marque de la refonte du système bancaire algérien. 
5Yala Farid, mémoire « étude et sélection d’un dossier par les banques », promotion 2008/2009.   
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2.3. La banque en tant que offreur de services 

En plus des deux fonctions classiques, on trouve que la banque offre de multiples 

services au profit de sa clientèle. Les opérations de service sont devenues l’une des plus 

importantes activités réalisées par la banque. Et parmi ses services on trouve principalement :  

 Le banquier est conseilleur en matière d’achat et vente de titre, et moment d’émission.  

 Dans le domaine de placement pour les comptes des tiers, le banquier devient 

intermédiaire et offre des services pour le compte de ses clients.  

 La banque met en place un système de paiement qui permet de facilite le transfert des 

moyens de paiement d’un agent a un autre, encaissement (cheque, virement, carte 

bancaire) c'est-à-dire l’utilisation des réseaux de transfert par la banque. 

3. Typologie des banques  

On recense plusieurs formes d’organisation des banques: les banques publiques, les 

banques coopératives, les banques commerciales. 

3-1 La banque publique 

           Il s’agit des sociétés bancaires détenues par l’Etat ou par des organismes publics. Elle 

se distingue de la banque commerciale par son type d’actionnariat, mais souvent aussi par 

certaines missions qui lui sont confiées par les pouvoirs publics. Exemples: (la BNA, la 

BEA…) en Algérie et la banque postale, la caisse des dépôts et les crédits municipaux en 

France.6 

3-2 La banque commerciale 

Les banques commerciales sont des sociétés constituées d'un capital détenu par des 

actionnaires extérieurs à leur clientèle, par opposition aux banques coopératives.  

La banque commerciale a pour but de réaliser des bénéfices commerciaux. Les banques 

commerciales peuvent être cotées en bourse: la grande majorité d'entre elles l’est. En effet une 

banque commerciale peut être une banque internationale, nationale et régionale.                               

Elle propose différents produits financiers tels que les crédits, les placements et l’épargne 

ainsi que les assurances (vie, automobile, habitation). Nous citons en exemple de banque 

commerciale la société générale, la Housing bank… 

                                                             
6 Mc BELAID & Collectif EPBI.  « Comprendre la banque ».édition Page Bleues » .Page 08 
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3-3 La banque coopérative 

Il s’agit de la banque dont la propriété est collective et dans laquelle le pouvoir est 

démocratique. Les dirigeants d’une banque coopérative sont élus par les sociétaires avec le 

principe d’élection «une personne, une voix» et les décisions sont prises en assemblée 

générale. La banque coopérative se caractérise par une gestion très décentralisée et locale et a 

pour atout de mieux connaitre les besoins et les attentes de ses clients. C’est un acteur du 

développement durable et de la responsabilité sociale comme la lutte pour l’emploi et contre 

l’exclusion sociale. Nous citons en exemple la CNEP, la BDL … 

3-4 La banque centrale 

 La banque centrale d’un pays est une institution chargée par l’Etat de décider 

d’appliquer la politique monétaire. Elle joue tout ou partie des trois rôles suivants :  

 Assurer l’émission de la monnaie fiduciaire et contribuer ainsi à fixer les taux d’intérêt 

 Superviser le fonctionnement des marchés financiers, assurer le respect des 

règlementations du risqué (ratio de solvabilité) des institutions financiers (en 

particulier les banques de dépôt);  

 Jouer le rôle de prêteur en dernier ressort en cas de crises systémiques. 

Les banques centrales n’ont pas de rôle strictement identique ou la même organisation 

dans tous les pays ; elles peuvent notamment partager leurs pouvoirs avec d’autres 

institutions. Exemple : la banque centrale d’Algérie.7Exemple : La banque d’Algérie (la 

banque centrale d’Algérie) : 

La banque d’Algérie a pour mission de maintenir dans le domaine de la monnaie, de 

crédit et des changes, les conditions les plus favorables à un développement ordonné de 

l’économie. La banque d’Algérie établie les conditions générales dans lesquelles les banques 

et les établissements financiers algériens et étrangers peuvent être autorisés à se constituer en 

Algérie et à y opérer. 

4. Le rôle de la banque 

La banque remplit une multitude de fonctions, depuis la gestion des moyens de 

paiement, jusqu'à la création de monnaies. On peut déterminer le rôle d'une banque et qui se 

résume en six points : 

                                                             
7 Mc BELAID & Collectif EPBI.  « Comprendre la banque ».édition Page Bleues ».Page06 



Chapitre 1                                       Notions générales sur le crédit immobilier 

 

7 
 

 Gère les moyens de paiement. Seules les banques peuvent rendre ce service. 

 Assurer la sécurité des transactions financières malgré la dématérialisation des titres. Il 

faut que le vendeur soit bien payé pour le titre vendu, l’acheteur débité pour l’achat et 

les titres en sécurité. 

 Accorder des crédits. L’activité de crédit est très encadrée et elle est exercée selon des 

modalités contrôlées. 

 Drainer l’épargne. Une partie de l’épargne sert à consentir des crédits. Une autre partie 

est placée pour votre compte dans des produits financiers. Les banques n’ont pas le 

monopole de cette fonction mais elles sont de plus en plus présentes dans ce secteur, à 

la fois parce qu’elles distribuent des produits de plus en plus nombreux et variées et 

parce qu’elles sont organisées en groupes qui intègrent toutes les fonctions. 

 La banque sert d’intermédiaire sur les marchés financiers. 

 Le conseil aux particuliers et le conseil aux entreprises. Le premier est rarement 

payant (sauf s’agissant de très grosses fortunes). Mais le conseil aux entreprises est 

une activité bien plus importante et lucrative. 

SECTION 2 : Aspects théoriques sur les crédits 

Les différents agents économiques (ménages, l’entreprise,…) éprouvent souvent des 

besoins de financement pour accomplir leur fonction de production de commercialisation, de 

consommation. Pour satisfaire ces besoins, ces agents sollicitent fréquemment leurs banquiers 

pour bénéficier d’un appui financier c'est-à-dire d’un crédit.  

1. Définition  du crédit 

Le crédit est une expression de « confiance »d’origine grecque, le mot « crédit » 

découle du mot grec « crédere », c’est-à-dire « croire » autrement dit « faire confiance »8 

Faire crédit, c’est faire confiance ; c’est donner librement la disposition effective et immédiate 

d’un bien réel ou d’un pouvoir d’achat, contre la promesse que le même bien ou un bien 

équivalent, vous sera restitué dans un certain délai.9 

1.1. Définition juridique  

En Algérie, selon l’article 68 de l’ordonnance 03-11 du 26 aout 2003 relative à la 

monnaie et au crédit, le crédit est défini comme suit: «Tout acte onéreux par lequel une 
                                                             
8 Hadj Sadok Tahar « les risques de l’entreprise et de la banque », édition Dahlab, M’silla 2007.  
9 F.BOUYACOUB.  « L’entreprise & le financement bancaire ».édition Casbah. Algérie, 2003.Page 17 
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personne met ou promet de mettre des fonds à la disposition d’une autre personne ou prend, 

dans l’intérêt de celle-ci, un engagement par signature tel qu’aval, cautionnement ou 

garantie»10 

1.2. Définition économique  

Le crédit bancaire est l’opération par laquelle la banque met une somme d’argent 

déterminée à la disposition d’une autre personne appelé emprunteur. L’emprunteur en 

contrepartie de cette somme paye au banquier les intérêts convenus dans le contrat et lui 

restitue la somme initiale qu’il a emprunté.11 

2. Les caractéristiques d’un crédit bancaire 

Les caractéristiques d’un crédit bancaire sont nombreuses, on peut citer : 

2.1. La confiance  

La confiance n’est pas mesurable et quantifiable. On peut faire confiance à une 

personne en raison de son honnêteté (vraie ou supposée), de sa prospérité future potentielle et 

du climat politico-économique, mais on peut se tromper. 

2.2. Le temps  

Le crédit est consenti pour un certain temps, une certain durée, cette dure est d’ailleurs 

un des critères de classification des opérations de crédit : crédit à court terme, moyen ou à 

long terme. 

2.3. La promesse de remboursement  

C’est la contrepartie de la confiance qu’il fait le banquier à l’emprunteur. Cette 

promesse veut dire que l’emprunteur s’engage à rembourser le capital emprunté majoré 

d’intérêts. 

2.4. Le risque  

Le risque est une notion inséparable de l’idée de confiance. En effet, toute opération de 

crédit comporte un risque plus ou moins atténué par les garanties. Le risque crédit est le 

premier des risques auxquels est confronté un établissement financier. Il consiste en la 

                                                             
10 L’ordonnance N°03-11 du 26/08/2003 relative à la monnaie et le crédit 
11 PRUCHAUD J., « Evolution des techniques bancaires », édition SCIENTIFIQUE RIDER, Paris, 1960, P. 50. 
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possibilité de défaillance d’une contrepartie, il désigne le risque de défaut d’un emprunteur 

face à ses obligations, c’est –à-dire l’incapacité de remboursement. 

3. Le rôle du crédit bancaire  

Le crédit joue un rôle considérable dans les économies moderne, il est considéré 

comme le moteur de l’économie et un facteur important participant au développement des 

entreprises. Il touche des domaines très diversifiés. Il répond ainsi à des besoins économiques 

multiples et variés. Il permet de faire face à tous les décalages entre les recettes et les 

dépenses quelques soit leurs origine. En effet, le crédit : 

 Permet d’accroitre la qualité de production ; 

 Met à la disposition d’une personne un pouvoir d’achat immédiat, ce qui facilite les 

échanges entre les entreprises et entre les entreprises et les particuliers ; 

 Permet d’assurer la continuité dans un processus de production et de 

commercialisation ; 

 Est un moyen de création monétaire.  

En effet, les banques utilisent des ressources collectées pour consentir des crédits à 

leurs clients sans que pour autant cela prive les déposants des possibilités d’utiliser leurs 

dépôts. 

4. Typologies de crédits bancaires 

Diverses entités économiques (ménages, entreprises, etc.) ont souvent besoin de 

financement pour exercer leurs fonctions de production, de commercialisation et de 

consommation. Pour les satisfaire, ces agents sollicitent souvent un soutien financier auprès 

de leurs banquiers, à savoir le crédit. À cette fin, les banques proposent différents types de 

prêts. La banque a alors simplement prêté sa signature sans supporter aucune charge en 

espèces. Dans un premier temps, nous expliquerons les différents types de prêts classés par 

maturité : 

4.1 Les crédits aux entreprises 

4.1.1 Les crédits d’exploitations 

Les crédits d’exploitation qu’on peut aussi appeler des crédits à court terme permettent 

à l’entreprise de financer les activités à court terme, l’actif circulant du bilan, plus 
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précisément les valeurs d’exploitation et/ou valeurs réalisables. Il sert, généralement, à lui 

procurer des liquidités ; de façon à pouvoir assurer des paiements à court terme, dans l’attente 

du recouvrement de créances facturées. Les crédits à court termes ou les crédits 

d’exploitations sont d’une durée inférieure à deux ans, et correspondent à la nature du besoin 

à financer tel que : le financement des approvisionnements en matières premières, du 

stockage, de la fabrication ou de la commercialisation. 

Ils peuvent être subdivisés en deux catégories : 

4.1.1.1 Les crédits par caisse  

Sont considérés comme crédit par caisse à court terme, les crédits qui impliquent un 

décaissement de la part du banquier en faveur de son client et qui permet d’équilibrer sa 

trésorerie à court terme. Toutefois, on distingue deux grandes catégories : 

A. Les crédits par caisse globaux  

Ils servent, principalement, à pallier les insuffisances momentanées du fonds de 

roulement à couvrir le besoin de fonds de roulement. L’utilisation de ce type de crédit se fait 

par le débit du compte courant de l’emprunteur. Ces crédits ne sont liés à aucun [garantie que 

la promesse de remboursement du bénéficiaire, et c’est ce qui leur vaut le nom de crédit « en 

blanc » ou « personnels ».Ils peuvent se présenter sous plusieurs formes, à savoir : la facilité 

de caisse, le découvert, le crédit de compagne, le crédit relais. 

 La facilité de caisse : La facilité de caisse permet à une entreprise de palier de courts 

décalages entre ses dépenses et ses recettes. Elle est essentiellement destinée à donner 

à la trésorerie une élasticité de fonctionnement. Le caractère essentiel de la facilité de 

caisse est sa très courte durée (quelque jours par mois) Le montant maximum d’une 

facilité de caisse dépend du chiffre d’affaire mensuelle de l’entreprise.12 

 Le découvert : Le découvert permet à une entreprise de faire face temporairement à 

un besoin en fonds de roulement dépassant les possibilités de son fonds de 

roulement.13 

                                                             
12 Dr Godih Djamel Torqui & Dr Lazreg Mohammed; «Les principes généraux afférents aux techniques 

bancaires »édition NPU. Page 74 
13 F.BOUYACOUB.  « L’entreprise & le financement bancaire ».édition Casbah. Algérie, 2003.Page 234 
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 Le crédit de compagne : « Le crédit compagne est accordé dans le cas où sont 

saisonnières soit le cycle de fabrication, soit par le cycle de vente de l’entreprise soit 

par les deux successivement ».14 

 Le crédit relais : Lié à une opération ponctuelle hors exploitation, le crédit relais est 

destiné à permettre à l’entreprise d’anticiper une rentrée de fonds à provenir, soit de la 

cession d’un bien (immeuble ou fonds de commerce) soit dune opération financière 

(augmentation de capital ou déblocage d’un emprunt obligatoire).  

B. Les crédits par caisse spécifiques  

Contrairement aux crédits globaux, qui finance un besoin dont on ignore la destination, 

les crédits spécifiques finance un poste bien déterminé de l’actif circulant. Ils sont assortis des 

garanties réelles relatives soit au poste question, soit aux effets qu’ils occasionnent, nous 

citons les avances sur la marchandise ; avance sur marché public ; avances sur factures ; 

l’escompte commercial; l’affacturage. 

 Avance sur marchandise : C’est un crédit par caisse qui finance un stock , un 

financement garantie par des marchandises remises en gage du banquier 15, le client en 

contrepartie recevra un récépissé « warrant ».L’entreprise qui détient des 

marchandises en stocks, peut prendre ou demander à son banquier une avance sur ces 

marchandises ; et cette avance sera la plupart du temps garantie par les marchandises 

qui seront donc affectées en gage, soit dans les locaux de l’entreprise, ou ce qui est 

plus sûr dans des locaux appartenant à un tiers par exemple un magasin général . 

 Avance sur marché public : Un marché public est un contrat passé entre un 

entrepreneur et une administration publique pour la fourniture de biens ou l’exécution 

de travaux16 les marchés administratifs ou marchés publics sont des contrats passés par 

l'Etat en vue de l'exécution de travaux, livraison des fournitures ou prestation de 

service. L'administration ne règle la livraison et/ou la pose des fournitures, objet d'un 

marche, qu'après service rendus et constaté et avec du retard.  

                                                             
14 F.BOUYACOUB.  « L’entreprise & le financement bancaire ».édition Casbah. Algérie, 2003.Page 235 
15 Dr Godih Djamel Torqui & Dr Lazreg Mohammed; «Les principes généraux afférents aux techniques 

bancaires »édition NPU. Page 77 
16 F.BOUYACOUB.  « L’entreprise & le financement bancaire ».édition Casbah. Algérie, 2003.Page 238 
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 Avances sur factures : c’est un crédit par caisse consenti contre remise de factures 

visées par des administrations ou des entreprises publiques généralement domiciliées 

aux guichets de la banque prêteuses.17 

 L’escompte commercial : c’est une opération de crédit par laquelle banquier met à la 

disposition d’un client le montant d’une remise d’effets sans attendre leur échéance. 18 

 L’affacturage (factoring) : selon l’article 543 bis 14 du code de commerce Algérien ( 

décret législatif N°93-08 du 25 Avril 1993)19 , l’affacturage est défini comme « un 

acte aux termes duquel une sociétéspécialisée, appelée factor, devient subrogée aux 

droits de son client, appeléadhérant, en payant ferme ce dernier le montant intégral 

d’une facture àéchéance fixe résultant d’un contrat et en, prenant à sa charge, 

moyennantrémunération, les risques de non remboursement »  

4.1.1.2LES CREDITS PAR SIGNATURE 

Appelés, également, crédits indirects, ne nécessitent pas un décaissement de fonds, la 

banque fait que prêter sa signature en s’engageant à honorer une dette de son client en cas de 

sa défaillance. Ce type de crédit représente un double avantage pour le client et la banque. 

 La banque : se trouve subrogée dans les droits et privilèges du créancier principal. 

 L’entreprise : différer certains paiements exigés, immédiatement, accélérant la rentrée 

de fonds. Il existe plusieurs types de crédits par signature, à savoir : 

 L’aval : Au sens de l'article 409 du code de commerce Algérien, l'aval est un 

«engagement fourni par un tiers (la banque) qui se porte garant de payer tout ouune 

partie du montant d'une créance, généralement, un effet de commerce. L'aval peut être 

donné sur le titre ou sur un acte séparé»20. 

 Les cautionnements : Avant de signer un acte de cautionnement, le banquier doit 

apprécier la solvabilité de l’entreprise, s’assurer qu’elle est en mesure de respecter et de 

réaliser son contrat, limiter enfin son engagement en montant et dans le temps.                                                     

En se portent caution, c’est-à-dire en prêtant leur signature, les banques font crédits à 

leurs clients.21 

                                                             
17 Idem 
18 Dr Godih Djamel Torqui & Dr Lazreg Mohammed; «Les principes généraux afférents aux techniques 

bancaires »édition NPU. Page78 
19(Décret législatif N°93-08 du 25 Avril 1993) 
20 L’article 409 du code de commerce Algérien. 
21 Dr Godih Djamel Torqui & Dr Lazreg Mohammed; «Les principes généraux afférents aux techniques 

bancaires »édition NPU. Page82 
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 l’acceptation : c’est l’engagement d’une banque à honorer le paiement d’un effet de 

commerce à son échéance, au contraire de l’aval. Le banquier dans ce cas devient le 

principal obligé vis-à-vis du créancier. 

4.1.2 Les crédits d’investissement 

Le crédit d’investissement est un crédit qui destiné à financer l’actif immobilier à une 

durée de plus de deux (02) ans. Il permet à l’entreprise l’acquisition ou le renouvellement 

d’équipement. Ce type de crédit peut être financé à moyen ou long terme, Le crédit 

d’investissement peut servir à financer l’investissement en actifs fixes comme des bâtiments, 

des machines, de l’équipement, etc. comment il peut aussi financer la reprise ou le rachat des 

entreprises commerciales. Ce type de crédit sert souvent à reconstituer le fonds roulement afin 

de conférer à l’entreprise une structure financière saine.                                                                        

On distingue trois (03) formes de crédits d’investissement, à savoir : crédit à moyen 

terme, crédit à long terme et de crédit-bail (leasing). 

4.1.2.1 Les crédits à moyen terme  

Le crédit à moyen terme d’investissement s’inscrit dans la fourchette deux (02) ans à 

sept (07) ans. Il est, essentiellement accordé pour l’acquisition de bien d’équipement 

amortissable entre huit (08) et dix (10) ans. Il permet de financer le matériel, outillages et 

certaines constructions de faible cout dont ont besoin les sociétés industrielles. 22 

4.1.2.2 Les crédits à long terme  

« Le crédit à long terme s’inscrit dans la fourchette huit ans / vingt ans.  Il finance des 

immobilisations lourds, notamment des constructions »  page 253 Les crédits à long terme se 

distribuent généralement sous forme de prêts mis intégralement à la disposition des 

emprunteurs pas des établissements spécialisée (EX : banques d’affaires). Le long terme est 

financé essentiellement sur des ressources d’emprunts provenant notamment d’émission 

obligataires.  

 

 

 

                                                             
22 F.BOUYACOUB.  « L’entreprise & le financement bancaire ».édition Casbah. Algérie, 2003.Page 252 
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4.1.2.3 Le crédit-bail (leasing)  

« Le crédit-bail est un contrat de location assorti d’une promesse de vente. »23. Le 

crédit-bail est un mode de financement plutôt utilisé par les petites moyens entreprises (PME) 

et les petites moyens industries (PMI) pour le financement de matériels et, notamment, le 

matériel mobiles. 

Les opérations de crédit-bail sont « des opérations de location de bien d’équipement, 

de matériel, d’outillage ou de biens mobiliers à usage professionnel, spécialement, achetés en 

vue de cette location par des entreprises qui en demeurent propriétaires, lorsque ces 

opérations, quelque soit leur dénomination, donnent au locataire la faculté d’acquérir tout ou 

une partie des biens loués, moyennant un prix convenu, tenant compte, au moins pour une 

partie, des versements effectués à titre de loyer »24 

Les sociétés de crédit-bail sont inscrites comme banques ou établissement financiers. 

On distingue le crédit-bail mobilier  qui porte sur du matériel, et le crédit-bail immobilier qui 

concerne les immeubles. 

 Le crédit-bail mobilier : il consiste en une opération de location d'un bien 

d'équipement, de matériel ou d'outillage, acheté en vue de cette location, par la société 

de crédit-bail sollicité. Celle-ci demeure propriétaire du bien.  

 Le crédit-bail immobilier il consiste en une opération de location d'un bien immobilier 

à usage professionnel, acheté ou construit par une société du crédit-bail immobilier qui 

est en demeure propriétaire cette opération permet au locataire de devenir propriétaire 

en fin de ce contrat de tout en partie du bien loué.25 

4.1.3 Les Crédits finançant le commerce extérieur 

Selon toute économie, il existe des relations commerciales entre les pays du monde et 

l’extérieur ce qui englobe des échanges et transferts entre eux. A cet effet, les banques 

interviennent afin de faciliter les transactions du commerce extérieur et mettre en place des 

techniques pour le financement, soit pour les importations ou les exportations. 

Dans ce cadre, les banques utilisent diverses techniques pour financer les importations 

ou les exportations. 

                                                             
23 Idem 
24 CONSO P. et HEMICI F., « Gestion financière de l’entreprise », édition DUNOD, Paris, 2005, Page 457 
25 F.BOUYACOUB.  « L’entreprise & le financement bancaire ».édition Casbah. Algérie, 2003.Page 254 
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4.1.3.1 Le financement des importations  

Les banques interviennent pour faciliter la réalisation des opérations d’importation par 

des techniques de financement des importations qui sont : 

 L'encaissement documentaire : est un ordre du vendeur à sa banque d'encaisser une 

certaine somme auprès de l'acheteur contre remise des documents d'expédition, le 

règlement peut s'effectuer par paiement au comptant ou par acceptation d’une traite. 

« C’est le recouvrement auprès d’une banque d’un montant dû, contre remise des documents 

correspondants » 26 

 Le crédit documentaire : est un ordre du vendeur à sa banque d'encaisser une 

certaine somme auprès de l'acheteur contre remise des documents d'expédition, le 

règlement peut s'effectuer par paiement au comptant ou par acceptation d’une traite. 

« C’est le recouvrement auprès d’une banque d’un montant dû, contre remise des documents 

correspondants »  

Figure 1 : Schéma représentatif d’un crédit documentaire réalisé à vue.27 
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26 Idem 
27 Source : M. BELLAL Djamel, mémoire fin d’étude, « CARACTERISTIQUES ET MODALITES D’OCTROI 

DES CREDITS BANCAIRES », école supérieure de banque. 
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1 : contrat commercial ;                                                                                   

2 : demande d’ouverture du crédit en faveur de l’exportateur ;                                           

3 : la banque de l’importateur ouvre le crédit documentaire auprès de la banque de 

l’exportateur ;                                                                                                 

4 : le banquier notifie à l’exportateur le crédit en y ajoutant éventuellement a confirmation ;                                                                                                                                                  

5 : l’exportateur expédie la marchandise : des documents d’expédition lui sont délivrées ;                                                                                                   

6 : l’exportateur remet les documents à sa banque, qui le paie si confirmation ; 

7 : la banque de l’exportateur envoie les documents au banquier de l’importateur qui le crédite 

en retour après étude et accord sur les documents ;  

8 : le banquier de l’importateur remet les documents à son client et le débite.  

4.1.3.2 Le financement des exportations  

Il existe plusieurs formes de crédit, en matière de financement des exportations, à 

savoir : 

 Le crédit fournisseur : Ce sont des crédits faits par des fournisseurs à des 

importateurs installés à l’étranger  est un crédit bancaire accordé directement au 

fournisseur (exportation) qui a lui-même consentie un délai de paiement à son 

partenaire étranger (importation). Ce crédit permet à l’exportateur d’escompter sa 

créance et d’encaisser, au moment de livraison partielle ou total de l’exportation, le 

montant des sommes qui lui sont dues par l’acheteur étranger 

 Le crédit acheteur : Ce sont des crédits fait par les banques aux importateurs 

étrangers ou banquiers de ces importateurs. 

« Le crédit acheteur est un prêt direct consenti à un acheteur installé dans un pays 

« A » par la banque d’un pays « B ». Cette banque paie comptant le fournisseur local, à la 

réception, par l’acheteur du pays « A », des équipements ou matériels commandés.» 28La 

durée d’un crédit acheteur varie entre 18 mois et 10 ans. 

                                                             
28 F.BOUYACOUB.  « L’entreprise & le financement bancaire ».édition Casbah. Algérie, 2003.Page 269 
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4.2 Les crédits aux particuliers 

Les particuliers rencontrent des difficultés financières qui les empêchent de réaliser les 

projets envisagés. Pour remédier à ce manque, la banque leurs offres des crédits avec intérêts. 

Les institutions financières qu’accorde ce type de crédit sont en extension et cela pour 

permettre aux particuliers d’acquérir des biens meubles ou immeubles. 

4.2.1 LES CREDITS A LA CONSOMMATION 

Sert à acquérir un bien de consommation. Il fonctionne par paiements régulière avec 

un minimum de trois règlements  et exige le versement d’un acompte représentants un taux 

fixé par la banque à la signature du contrat.    

Ce crédit sert à financer des dépenses imprévues telles des frais médicaux, des études, la 

rénovation, l’ameublement ou l’extension de son habitation ou de son local commercial. Le 

taux d’intérêt attaché à ce type de crédit est élevé.29 

4.2.2 LES CREDITS IMMOBILIERS 

Sert à financer l’acquisition d’un bien immobilier et prend la forme d’un prêt épargne 

logement ou d’une ouverture de crédit immobilier hypothécaire. 

Cette forme de crédit s’est beaucoup développée ces dernières décennies en raison du vif 

intérêt que portent les particuliers aux biens immobiliers. 

            Le crédit immobilier est un prêt à long terme octroyé aux particuliers, ces crédits 

peuvent être accordés pour toutes les opérations immobilières : acquisition ou travaux, 

résidence principale ou secondaire et résidence de l’emprunteur. 

 

 

 

 

 

 

                                                             
29  Mc BELAID & Collectif EPBI.  « Comprendre la banque ».édition Page Bleues ».Page49 
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Figure 2 : typologie de crédits 
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SECTION 03: Les risques et les garanties lies aux crédits. 

1. Les risques liée aux crédits bancaire 

Il existe une marge plus ou moins importante de risque dans toutes les activités 

économiques, dès lors que la banque attend un paiement d’une contrepartie ou d’un client 

1.1. Définition du risque 

Le risque de crédit ou « risque de contrepartie sur les marchés financiers» se définit 

comme la probabilité de perte financière liée au défaut de remboursement par un emprunteur 

de la dette octroyée par une institution financière aux échéances prévues.30 

1.2. Typologie du risque 

1.2.1 LES RISQUES ECONOMIQUES 

A. LE RISQUE DE CONTREPARTIE  

« Est un risque de défaillance d’une entreprise (client, établissement de crédit) sur 

laquelle l’établissement de crédit détient une créance ou tout autre engagement de même 

nature »31 

              Ce risque se matérialise lorsque le débiteur d'une transaction sur le marché de gré à 

gré n'honore pas ses obligations. Le risque de contrepartie couvre les crédits octroyés, les 

titres détenus et les engagements hors bilan32. 

B. LE RISQUE DE LIQUIDITE 

Le risque de liquidité ou risque de non-paiement se produit lorsque le débiteur se 

trouve dans une situation d'i liquidité temporaire ou conjoncturelle. Ce risque qui est lié à 

l'activité de l’entreprise peut facilement déboucher sur un dépôt de bilan. 

C. LE RISQUE OPERATIONNEL 

Ce risque est lié aux défaillances dans le fonctionnement de l'établissement de crédit, 

des faits attribuables aux agents ou encore à des évènements exogènes. 

 

                                                             
30https://www.ig.com/fr/glossaire-trading/risque-de-credit-definition 
31 PUPION P-C., « Economie et gestion bancaire », édition DUNNOD, Paris, 1999, Page 69. 
32https://www.ig.com/fr/glossaire-trading/risque-de-credit-definition 
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D. LE RISQUE DE TAUX 

Le risque de taux fait partie des risques majeurs et naturels auxquels sont confrontées 

les banques. Le risque « représente pour un établissement de crédit l’éventualité de voir sa 

rentabilité ou la valeur de ses fonds propres affectées par l’évolution des taux d’intérêt »33 

E. LE RISQUE DE CHANGE 

Le risque de change peut être défini comme étant la perte entraînée par la variation du 

cours des créances ou dettes libellées en devises, par rapport à la monnaie de référence de la 

banque. Pour se protéger contre ce risque ; Le banquier peut faire signer à son client un 

engagement de prise en charge du risque de change.34 

F. LE RISQUE DE SOLVABILITE 

Ce risque est défini comme l’incapacité de la banque à couvrir ses pertes éventuelles 

par ses fonds propres. L’analyse de ce risque implique l’étude du niveau des fonds propres de 

la banque sur lesquels viennent s’imputer les pertes. 

1.2.2.LES AUTRES RISQUES 

A.LES RISQUES TECHNIQUES 

            Ils résultent du non-respect des normes réglementaires, des conditions du crédit à 

savoir (la durée, le montant, les modalités de remboursement, l’objet à financer et le taux). 

B. LES RISQUES JURIDIQUES 

              Ces risques concernent : 

 La rédaction des contrats : lors de l’ouverture d’un crédit immobilier, une convention 

est nécessaire pour la mise en place du prêt qui doit être signé par les différentes 

parties, la rédaction de cette convention doit faire l’objet d’une étude particulière pour 

déterminer les responsabilités de chaque partie.                                                                                 

Le contrat doit comporter toutes les informations se rattachant à l’opération du crédit. 

                                                             
33 AUGROS J-C. et QUERUEL M., « Risque de taux d’intérêt et gestion bancaire », édition ECONOMICA, 

Paris, 2000, Page 17 

 
34 Michel ROUACH Et Gérard NOULLEAU ; « le contrôle de gestion bancaire et financière ». Edition la revue 

bancaire.1993.Page 249. 
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 L’hypothèque : le banquier doit prendre toutes les précautions possibles lors de la 

prise de l’hypothèque, il doit s’assurer que : 

- le bien en question n’est pas déjà hypothéqué ; 

- s’assure de l’enregistrement et la publication de l’acte d’hypothèque ; 

- l’acte de l’hypothèque doit être établi par un notaire qui a pour tache de 

vérifier la régularité du titre de propriété. 

 La valeur de l’hypothèque : La valeur d’un bien immobilier est déterminée par le 

marché et donc elle varie selon les fluctuations de ce dernier, c’est pourquoi, le 

banquier est amené à évaluer à chaque fois, si nécessaire, la valeur de sa garantie et 

cela toute au long de la durée de vie du crédit immobilier.35 

C .LES RISQUES ADMINISTRATIFS  

C’est l’ensemble des éléments rattachant à la mise en place, au traitement et au suivi 

des dossiers des crédits, la maitrise des aspects administratifs et organisationnels est 

indispensable pour une optimisation du service crédit au sein d’un établissement bancaire. 

2. Les garanties liées au crédit bancaire 

2.1. Définition de garantie  

« C’est pour se couvrir de risque de non remboursement que le banquier recueille des 

garanties »36.   

          Dans le cadre d'un crédit, une garantie est une assurance que le débiteur doit donner à 

son créancier, afin de certifier que le crédit souscrit sera bien remboursé. Il existe différentes 

formes de garanties dans le cadre d'un crédit, comme les garanties réelles à savoir les 

hypothèques, ou encore les garanties personnelles de type caution. 

Mais le type de garantie dépend surtout du risque encouru par le créancier et de la nature du 

prêt. La valeur des garanties demandées est proportionnelle au montant du prêt. 

 

 

                                                             
35 MATHIEU, M. « l’exploitation bancaire et le risque crédit ».paris, édition  La revue banque, 1996.Page 91. 
36 Dr Godih Djamel Torqui & Dr Lazreg Mohammed; «Les principes généraux afférents aux techniques 

bancaires »édition NPU. Page 200 
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2.2.  Typologie des  garanties 

2.2.1. LES GARANTIES PERSONNELLES  

La garantie (sûreté) personnelle peut se définir par  l’engagement, pris par une ou 

plusieurs personnes physiques ou morales, de désintéresser la banque si l’entreprise ne 

rembourse pas le crédit à échéance. Une garantie personnelle se présente sous la forme d’une 

caution ou d’un aval.37 

2.2.1.1.Le  Cautionnement  

Selon l’article 645 du code civil Algérien38 «  Le cautionnement ne peut être constaté 

que par écrit, alors même que l’obligation principale peut être prouvée par témoins ». 

La caution fait l’objet d’un acte écrit précisant le montent et la durée de l’engagement. 

La caution constitue la principale sûreté personnelle. Le cautionnement peut être simple ou 

solidaire.  

 Le cautionnement simple : Dans ce cas, la caution peut requérir le bénéfice de 

discussion ; le créancier ne peut exécuter sur les biens de la caution qu’après avoir 

discuté le débiteur dans ses biens.  

 Le cautionnement solidaire :Dans ce cas, la caution ne peut pas apposer au créancier 

le bénéfice de discussion. Le créancier peut poursuivre indifféremment le débiteur 

principal ou la caution 

2.2.1.2.Laval 

 Laval est une garantie qui a pour but d’assurer le paiement de la lettre de change, 

billet à ordre ou du chèque pour tout ou partie de son montant. Il se distingue du 

cautionnement en ce qu’il ne se rencontre qu’en matière de lettre de change billet a ordre et le 

chèque.   

En fait, Laval est donné sous la forme d’une signature portée sur un effet de commerce 

(ou sur un acte séparé) qui engage l’avaliseur à payer à échéance si le débiteur principale est 

défaillent.  

                                                             
37 Idem 
38l’article 645 civil du code civil Algérien 
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Laval peut être donné sous deux formes : (être mentionné sur l’effet ou une allonge ; être 

donné par acte séparé).39 

2.2.2. LES GARANTIES REELLES 

Les garanties réelles ont pour objet d’affecter en gage un élément d’actif immobilier 

(hypothèque) ou, mobilier (nantissement) de l’entreprise au profit du banquier. 

 HYPOTHEQUE :L’hypothèque est une garantie immobilière par excellence. Elle 

s’applique sur les biens immobiles. La réalisation d’une hypothèque donne droit au 

bénéficière de faire vendre le bien immobile affecté en garantie aux enchères publiques, son 

préalable de jugement de condamnations. 40 

 NANTISSEMENT :Le nantissement est défini par le code civil comme étant un contrat 

par lequel une personne s’oblige pour garantie sa dette à remettre au créancier ou à une 

personne choisie par les parties un objet sur lequel elle constitue au profit du créancier un 

droit réelle en vertu de quel celui-ci, peut retenir l’objet jusqu'à paiement de sa créance et peut 

se faire payer sur le prix de cet objet. 

Conclusion 

Pour conclure ce premier chapitre, on peut dire que les banques qui sont les principaux 

fournisseurs de crédit, tant aux entreprises qu’aux particuliers, offrent plusieurs types de 

crédit. Par conséquent, l’activité d’octroi des crédits génère bien évidemment des risques 

majeurs qui pourront avoir un impact sur la rentabilité de la banque, pour se prémunir contre 

ces risques, le banquier prend des garanties comme un moyen de protection.   

 

  

                                                             
39 Dr Godih Djamel Torqui & Dr Lazreg Mohammed; «Les principes généraux afférents aux techniques 

bancaires »édition NPU. Page202 
40 Idem 
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Chapitre 02 : Le financement de l’immobili er  

Introduction 

La place de l’immobilier dans l’économie a été reconnue tôt par la sagesse populaire, 

qui a fait de la construction le premier indice de la prospérité.Le développement de 

l’immobilier est devenu ensuite la préoccupation des gouvernants soucieux d’assurer un 

logement pour tous vu la demande qui ne cesse pas d’augmenter, la croissance 

démographique et les exigences des citoyens. Pour satisfaire la demande contribuent 

fortement à ce besoin pressant au financement. 

Le bon fonctionnement du marché immobilier dépend de l’existence d’une offre 

intéressante et d’une demande solvable, ceci ne peut être réalisé que par la disponibilité des 

fonds nécessaire à la réalisation des biens immobiliers et à l’achat de ces derniers. 

Dans ce chapitre, nous présenterons certaines généralités sur le marché immobilier, 

bien immobilier, notamment, la situation de marché immobilier en Algérie, et le financement 

de l’immobilier en Algérie. 

Section 01 : Généralités sur le marché immobilier et bien immobilier 

Le logement constitue de nos jours un besoin vital pour chaque individu. Il est sans 

doute l’une des priorités majeures des politiques et il reste l’élément primordial pour une 

relance de l’activité économique d’une nation. 

1. Le bien immobilier  

Pour étudier un marché, il convient d’abord de connaitre la « marchandise »qui est 

l’objet des transactions : 

1.1. Définition du bien immobilier 

L’immobilier est une construction avec des fondations sur terrain. Une construction 

sans fondation comme un mobile home, n’est pas considéré comme un bien immobilier, et 

aussi c’est une réalité matérielle, physique. Néanmoins, un bien immobilier est un bien dont la 

construction nécessite l’octroi d’un permis de construire ou encore d’un permis d’urbanisme. 
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Il est donc localisé, cette localisation est quasiment définitive car, par définition on ne déplace 

pas, ou alors très difficilement, un bien immobilier41.  

Un bien immobilier, en comparaison à un bien meuble, est un bien qui ne peut pas être 

déplacé, la racine latine du mot « immobilier » signifiant « qui ne bouge pas ».Cela peut 

concerner un terrain nu, un bâtiment ou une partie d'un bâtiment à usage d’habitation, de 

bureaux, industriel…42 

L’article 683 du code civil algérien définit un bien immobilier comme « toutes chose 

ayant une assiette fixe et immobile, qui ne peut être déplacée sans détérioration, est une chose 

immobilière. Toutes les autres choses sont mobilières. Toutefois, est considérée comme chose 

immobilière par destination, la chose mobilière que le propriétaire a placée dans un fonds 

qui lui appartient, en l’affectant en permanence au service de ce fonds ou à son 

exploitation»43. 

1.2. Les caractéristiques du bien immobilier  

Les biens immobiliers en général et le logement en particulier, présentent des 

caractéristiques bien spécifiques qui sont essentiellement ; leur durabilité, leur rôle 

patrimonial en tant qu’actif réel et leur hétérogénéité. Cependant nous pouvant leur y joindre 

aussi des caractéristiques liées à l’importance des coûts de transaction, à l’imperfection de 

l’information et à la dimension prise par les interventions publiques 

1.2.1. UN BIEN IMMOBILIER EST IMMOBILE 

Cette caractéristique des biens immobiliers se comprend très facilement lorsqu’il s’agit 

d’un terrain. En effet, un terrain est par définition un immobile, que l’on ne peut pas déplacer. 

Néanmoins, les constructions sont également considérées comme des biens immobiles ne 

pouvant être déplacées, sauf si l'on est disposé à engager des grands coûts pour réaliser ce 

projet. La principale conséquence de l'immobilité des biens immobiliers est le fait que 

l'économie locale joue le plus souvent un rôle très important dans la détermination de la 

valeur des objets immobiliers. En effet, la valeur du bien est en fonction du dynamisme de 

l'activité économique dans la région de localisation. 

                                                             
41 Didier cornul,« économie immobilière et des politiques du logement », 1er édition de Boeck supérieur s.a, 

2013, page02. 
42 https://achat-immobilier.ooreka.fr/astuce/voir/462645/biens-immobiliers 
43 L’article 683 du code civil algérien 
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1.2.2. UN BIEN IMMOBILIER EST UN BIEN DURABLE  

        Quoiqu’ils soient pour les uns biens de rapport et pour les autres biens d’usages, ils sont 

considérés comme des investissements, non comme des biens de consommation, et sont 

comptabilisés comme  tels dans les comptes de la nation. Ils sont un cout unitaire élevé, 

nécessitant l’étalement de la dépense dans le temps par le biais de crédits à long terme.44 

1.2.3. UN BIEN IMMOBILIER EST UN INVESTISSEMENT A LONG TERME  

       Deux caractéristiques font des biens immobiliers des placements à long terme : 

L’indestructibilité des terrains et la longue durée de vie des bâtiments ou des constructions. 

L’immobilier constitue le principal investissement des ménages, il est considérée comme un 

élément de grande importance du patrimoine des ménages, mieux encore, il est le facteur 

déterminant de sa formation et de sa croissance. 

1.2.4. UN BIEN IMMOBILIER EST UN BIEN HETEROGENE 

         Cette caractéristique implique que deux biens immobiliers ne peuvent jamais être 

identiques. 

Cette caractéristique est le résultat de l’unicité de chaque terrain d’une part et la possibilité 

d’y élever des bâtiments de forme, de volume et d’utilisation très variés, d’autre part. Deux 

parcelles de terrain ne peuvent pas avoir des caractéristiques. En effet, les terrains diffèrent 

souvent selon leur destination (immobilier résidentiel, commercial, industriel), leur 

implantation géographique, leur taille, leur accessibilité, leur orientation, leur forme. 

1.2.5. AUTRES CARACTERISTIQUES  

         En plus de ces caractéristiques principales, les biens immobiliers ont des coûts élevés de 

transaction, c'est-à-dire que le bien immobilier est un actif peu liquide par comparaison avec 

les actifs financiers. L’information imparfaite est aussi une donnée fondamentale des marchés 

immobiliers et le logement constitue le reflet de l’ensemble de la société. 

1.3. Typologie des biens immobiliers 

Les biens immobiliers se caractérisent par leur très fort degré d'hétérogénéité. Il existe 

cependant, plusieurs sources d'hétérogénéités des biens immobiliers qui peuvent donc faire 

                                                             
44 Jean-Francois Sélaudoux &Jean Rioufol ;« Le marché immobilier»édition puf, France ,2005, page 26 
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l'objet d'une classification. Cette classification permet d'éliminer de nombreuses sources 

d'hétérogénéités, mais ne permet jamais de les éliminer toutes car comme nous l'avons vu 

chaque bien immobilier est unique. Nous allons à présent, essayer de classer ces biens à titre 

d'exemple, par nature de fonction assignée au bien immobilier. On peut dès lors distinguer 

deux familles principales et une troisième hybride45. A savoir: 

1.3.1. L'IMMOBILIER RESIDENTIEL 

 Cette catégorie comprend tous les biens construits dans le but de loger des personnes. 

On y trouve essentiellement :  

 L'immobilier professionnel : Cette catégorie comprend tous les biens à usage 

professionnel. On y trouve essentiellement46 :  

 L'immobilier de bureaux : Ce type d'immobilier abrite des activités relatives à la 

direction, sans aucune manipulation de marchandises.  

 L'immobilier industriel : Ces immeubles abritent les activités industrielles, de la 

fabrication jusqu'au stockage de la marchandise. Il s'agit par exemple d'entrepôts, des 

usines, des industries légères et lourdes. 

 L'immobilier commercial : C’est des biens immobilier qui abritent des fonctions 

commerciales comme par exemple les centres commerciaux, les magasins, les 

supermarchés, 

1.3.2. Autres types de biens immobiliers 

On trouve dans cette catégorie d'autres biens ne faisant partie ni de l'immobilier 

résidentiel ni de l'immobilier professionnel. Il s'agit par exemple : des mosquées, les hôpitaux, 

les écoles, les cimetières, l'immobilier de loisir (musés, parc d'attraction, etc.), biens détenus 

par l'Etat (casernes, prisons, etc.), l'immobilier agricole...  

1.3.2.1. Le logement  

C’est d'une façon générale tout local destiné à l'habitation des ménages.  

 

                                                             
45 HASSANI.N , «Le financement Bancaire d’un crédit immobilier», mémoire de master,  Option Economie 

monétaire et bancaire. université de Bejaia,2019 
46 HENTOUR.F ; «Le financement bancaire au service de l'immobilier »mémoire de master ; école supérieur de 

Banque ;2005 
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1.3.2.2. Les résidences avec services  

Ils offrent des services spécifiques réservés à une clientèle précise comme les maisons 

de retraite pour les personnes âgés ou  les cités universitaires pour étudiants par exemple. 

1.3.2.3. Les résidences de tourisme  

Tels les hôtels et autres auberges où sont proposées des formules d'hébergement 

touristique particulier. Ce sont des appartements entièrement équipés avec différents services 

comme l'accueil, la réception, le ménage… 

2 .Le marché immobilier  

Plusieurs définitions ont été données au marché immobilier, nous allons étudier 

quelques définitions et notions liées au marché immobilier.  

2.1. Définition du marché immobilier  

Le marché immobilier peut être défini comme un lieu de rencontre ou de transaction à 

un instant donné de la volonté d’acheter des consommateurs exprimés par leurs demandes et 

des désirs des producteurs exprimés par leurs offres échangent à titre onéreux des biens 

immobiliers47.  

2.2. Typologie du marché immobilier48  

L'immobilier, du fait de sa nature marchande, est inséré dans des circuits de 

commercialisation qui diffèrent selon la nature des intervenants et les caractéristiques de 

l’immeuble. 

2.2.1. LE MARCHE PRIMAIRE 

Un marché primaire est un lieu de rencontre sur lequel sont présentés à la vente ou à la 

location des biens immobiliers neufs n’ayant pas fait l’objet d’une occupation préalable. 

 

 

                                                             
47 SEGAUD(M), BANVALET (C), BRUN (J) : « logement et habitat : l’état des savoirs »;Edition, la découverte,  

paris, 1998, page37. 
48: HENTOUR.F ;«Le financement bancaire au service de l'immobilier» mémoire de master; école supérieur de 

banque; 2005 
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2.2.2. LE MARCHE SECONDAIRE 

C’est le marché de l’occasion ou sont revendus ou loués des biens immobiliers neufs 

ou anciens. Préalablement, vendus sur le marché primaire. Les acteurs qui interviennent sur ce 

marché sont, principalement, les particuliers et les agences de placement immobilier. 

2.3. Les intervenants sur le marché immobilier 

Le marché de l’immobilier fait intervenir plusieurs acteurs. En Algérie, L’Etat était 

pendant longtemps l’unique acteur sur le marché de l’immobilier, toutefois, face à l’incapacité 

de cette dernière à satisfaire une demande importante, les modes de financement se 

diversifient et de nouvelles institutions ont introduit le marché de l’immobilier Algérien. Ces 

intervenants sont : 

2.3.1. MAITRE D’OUVRAGE 

Maitre d’ouvrage est « toutes personnes physique ou morale qui prend la 

responsabilité pour elle-même de faire réaliser ou transformer une construction sur un 

terrain dont elle est propriétaire ou dont elle a acquis les droits à construire »49. Relatif aux 

conditions de la production architecturale et à l´exercice de la profession d´architecte 

Le maitre d’ouvrage peut être un particulier, un professionnel, une collectivité 

territoriale, l’Etat, une entreprise, une association à but non lucratif. Le maitre d’ouvrage est 

tenu de : 

- Elaborer un plan de financement du projet ; 

- La mettre en place les formalités administratives adéquates pour la   réalisation 

du projet ; 

- Le contrôle de l’état d’avancement des réalisations effectuées ; 

2.3.2. MAITRE D’ŒUVRE 

Le maitre d’œuvre désigne la personne physique ou morale retenue par le maitre 

d’ouvrage afin de prendre en charge la mise en place de l’ouvrage dans le respect des 

conditions fixées dans le contrat. Le maitre d’ouvrage peut être un architecte, un bureau 

d’étude, un entrepreneur. 

 

                                                             
49 Décret législatif N° 94-07 du 18 mai 1994 modifié par la loi N° 04-06 du 14 août 2004 
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2.3.3. L’ASSEMBLE POPULAIRE COMMUNAL (APC)  

En Algérie, la commune joue un rôle essentiel dans le marché immobilier. En effet, 

elle délivre les permis de construire, les certificats de conformité, les certificats d’urbanisme, 

et contribue à la réalisation du logement social. 

2.3.4. L’ENTREPRISE DE REALISATION  

C’est une personne physique ou morale chargée de mettre en œuvre le projet sur le 

terrain. Cette réalisation doit se faire en respectant certaines conditions telles que la 

conformité de la réalisation aux plans établis par le maitre d’œuvre et le respect des clauses du 

contrat. 

2.3.5. LE PROMOTEUR 

Il désigne toute personne physique ou morale qui prend en charge la réalisation des 

programmes immobiliers. On distingue deux (2) catégories de promoteurs (les promoteurs 

publics et les promoteurs privés). 

2.3.6. LE NOTAIRE 

L’article 03 de la loi n°06-02 du 20/02/2006, portant organisation de la profession de 

notaire définit le notaire comme « un officier public, mandaté par l’autorité publique, chargé 

d’instrumenter les actes pour lesquels la loi prescrit la forme authentique et les actes 

auxquels les parties veulent donner cette forme».                                                                                                                                   

Les fonctions de ce dernier sont les suivantes : 

- Faire signer les parties ; 

- Examiner les titres 

- Enregistrer les garanties, conformément aux conditions exigées par la banque 

- Rédiger l’acte de vente, l’acte d’hypothèque ; 

- Fournir un rapport final attestant une bonne, et valable hypothèque du rang exigé. 

« Le notaire intervient en fait à tous les niveaux de l’activité immobilière »50 

 

 

                                                             
50Jean-Francois Sélaudoux &Jean Rioufol ;« Le marché immobilier »édition puf, France ,2005, page43  
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2.3.7. AUTRES ACTEURS INTERVENANTS 

Le marché immobilier fait intervenir un ensemble d’acteurs très diversifiés autre que 

ceux que nous avons présenté ci-dessus, on peut citer les vendeurs et les acheteurs des biens 

immobiliers, l’expert immobilier, les établissements préteurs et les organisations de contrôle, 

la conservation foncière, les domaines, l’apponteur géomètre …..Etc. 

Section02 : la situation du marché immobilier en Algérie 

Le secteur de l’habitat en Algérie est caractérisé par une grande pénurie de logements, 

ce secteur rencontre plusieurs problèmes qui sont d’ordre organisationnels, structurels mais 

aussi de financement. Toutes ces contraintes ont empêché ce dernier de trouver sa forme et ce 

en dépit de multiples actions engagées par l’Etat ainsi que par d’autres organismes. De ce fait 

qu’en est-il alors de notre développement ou du moins notre avancée dans l’ajustement entre 

l’offre et la demande ? 

Pour dynamiser le marché de l’immobilier et améliorer le système de financement de 

ce dernier, l’Etat fait appel aux professionnels du métier : les banques (BNA, BADR, …) et 

les établissements financiers à leur tête la CNEP-Banque. 

1. Les facteurs influençant la demande de l’immobilier 

Au cours des dernières années, le secteur de l’immobilier a enregistré une croissance 

assez importante cependant, les prix ne cessent d’augmenter. D’après le président de la 

fédération nationale des agences immobilières, les prix des loyers, comme les prix de vente 

des terrains, villas et appartements ont largement augmentés51.  

Plusieurs facteurs sont à l’origine de cette instabilité constante des prix à savoir : 

1.1.L’évolution des revenues 

Le niveau des revenus a un impact immédiat sur le niveau de la demande, car un 

niveau de salaire assez élevé donne plus de possibilités d’acquisition d’un bien immobilier52.  

En Algérie, l’évolution du salaire net mensuel était de 13,7% en 2013 contre      8,2%en 2012, 

9,1%en 2011 et 7,4% en 2010.53 

                                                             
51http://www.loger-dz.Com/ 
52 OUADAH REBRAB Saliha « la politique de l’habitat en Algérie entre monopole de l’Etat et son engagement 

» p.6 

http://www.loger-dz.com/
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La revalorisation qu’a connue le salaire national minimum garanti (SNMG) en janvier 

2012en passant de 15.000DA à 18.000DA ainsi que les augmentations salariales intervenues 

en 2010 et 2011 ont contribué à la hausse du salaire moyen de toutes les catégories. Selon 

l’enquête de l’ONS54, le salaire moyen net mensuel en Algérie (hors secteurs agriculture et 

administration) a évolué de 4,8% durant l’année 2014 pour s’établir à 37 .826dinars (contre 

36.104DA en 2013), alors qu’en 2012, il était de 31.755dinars. 

L’évolution globale des salaires en 2014 a été de 4,6% dans le secteur public et de 

5,9% dans le secteur privé. Le salaire moyen mensuel net a été de 52.700DA dans le secteur 

public et de 31.000DA dans le secteur privé national. Parallèlement l’inflation affectant 

l’immobilier, qui a connu une ascension vertigineuse oscillant entre 400et 600%, ce qui a 

induit des difficultésPour les couches moyennes souhaitant l’acquisition d’un logement. 

1.2. L’évolution de la population en Algérie55 

Plusieurs facteurs influencent la demande dont le facteur principal est l’évolution 

démographique. En effet, Il est crucial d’analyser l’évolution démographique et sa répartition 

géographique étant donné qu’elles influencent les besoins sociaux d’un pays et qu’elles 

permettent de déterminer le niveau de la demande ainsi que les prévisions des besoins en 

matière de logements neufs. 

L’évolution de la population algérienne est liée aux transformations profondes vécues 

depuis l’indépendance dans le cadre du processus de son développement. En 2020, La 

population est estimée à près de 44 millions. Les naissances annuelles dépassent le million au 

début janvier 2020. La hausse de la population se manifeste plus en ville qu’en compagne, la 

population urbaine a plus que doublé depuis 1960.56 

1.3. Evolution du parc logement en Algérie 

Depuis l’indépendance, l’Etat mobilise tous ses efforts afin d’alléger la crise de 

logement.Pour cela, l’Etat a mis en place un large programme (le programme quinquennal 

(2005/2009) concernant la production intense et la livraison d’un million de logements pour 

cette période. 

                                                                                                                                                                                              
53 Rapport de conjoncture économique et sociale 1er semestre 2015, conseil national économique et social.  
54Office national des statistiques  
55 Office national des statistiques(ONS) 
56 Agharmiou –Rahmoun Naima et Hammoutene-Aiche Ourdia (2021) « l’économie algérienne : des 

vulnérabilités multiples et chroniques » edition La pensée. 
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Le parc du logement est en accroissement faible qui ne couvre guère la demande du 

marché immobilier, en effet, il est passé de 7.281.121unités en 2009 à 8.325.186d’unités afin 

2014, cette augmentation n’était que de 14,34% entre 2009et 2014.57 

La figure ci-dessous, nous montre le nombre de logement lancés ainsi que celui des logements 

livrés, entre 2005 et 2012 selon le ministère de l’habitat. 

Figure N°01 : Nombre de logement lancés et livrés (2005-2012) 

 

Source : Ministère de l’habitat et de l’urbanisme 

Selon l’article de Samir Azoug du 2 septembre 2010, il existe un autre plan 

quinquennal 2010-2014, dont le programme du logement s’élève à 2000000unités dont 

1,2million devraient être livrées pendant le plan quinquennal. Il est noté que la totalité du 

programme sera composé comme suit : 800000 LPL, 500000 LPA par l’Etat et 

700000logements rurauxaidés58. La présentation graphique de ces données est comme suit : 

 

 

 

                                                             
57 Politique gouvernementale dans le domaine de l’habitat, de l’urbanisme et de la ville, septembre 2015, page 06 
58 Quotidien national d’information la tribune article de SAMIR AZOUG du 02 septembre2010 
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Figure N°02 : Composition du programme quinquennal (2010-2014) 

 

Source : article de SAMIR AZOUG du 2 septembre 2010 

2. L’évolution du marché immobilier en Algérie  

Selon un article paru dans la revue interne CNEP-NEWS59. L'évolution du marché 

immobilier Algérien a été marquée par deux périodes :   

 Avant 1986: un monopole de l'Etat sur le marché immobilier ;                                  

 Après 1986: une ouverture du marché immobilier au secteur privé et aux banques, 

avec une intervention de l'Etat pour aider les ménages à faibles revenus 

2.1. Avant 1986  

 Le secteur de l’habita, avant1986, était sous l’autorité directe de l’Etat. C’était la 

période du socialisme où l’on ne parlait que du logement social qui occupait une part 

relativement importante.                                                                                             

  En 1971, la CNEP s’était vu attribuer une nouvelle tâche en plus de la collecte des 

dépôts des ménages. Cette tâche consistait en le financement du logement social. Depuis, 

l’épargne des ménages avait connu un développement considérable dans le but de 

l’acquisition d’un logement social.                                   

                                                             
59Revue trimestrielle de la CNEP-BANQUE, article apparu dans un numéro spécial « Salon Méditerranéen de 

l'Immobilier », réalisé par Mr « Douadi Kennouche »).   
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Durant la période allant de 1973 à 1979, le financement de l’habitat était assuré à 75% par le 

Trésor Public et à 25% par la CNEP. 

2.2. Après 1986  

      Après 1986, il y avait une baisse des recettes budgétaire de l’Etat, ce qui a obligé de 

réduire le change de financement supportée par l’Etat, cependant, les pouvoirs publics ont 

entrepris un certain nombre d’actions visant à éliminer les entraves, notamment celles d’ordre 

juridique et réglementaire, qui constituaient un frein à l’effort national, mais aussi à favoriser 

l’initiative privée qui peut être un complément non négligeable à l’offre publique de 

logements. Ces actions ont été introduites par de nouvelles lois qui sont : 

2.2.1. LA LOI N° 86-07 SUR LA PROMOTION IMMOBILIERE  

La loi n° 86-07 sur la promotion immobilier fut promulguée le 4 mars 1986 a pour but60 : 

- L'encouragement des promoteurs publics et privés à développer la construction de 

logements promotionnels pour répondre à une demande sans cesse croissante ; 

- Faire participer le citoyen au financement de son logement par la mobilisation de son 

épargne ; 

- L'insertion du logement dans le financement bancaire de l'économie. 

Cependant, la mise en œuvre des dispositions de cette loi n'a pu avoir les effets escomptés du 

fait des limites intrinsèque de cette loi, à savoir : 

- Les modalités de financement contraignantes (limitation du crédit à 50% du coût de 

l'investissement et interdiction de l'utilisation des apports des réservataires), fait de la 

consécration de la formule de vente par acte de réservation avec contribution de dépôts 

de garantie incessible ; 

- L'accès au foncier doit obligatoirement, transiter par l’Assemblée Populaire 

Communale (APC) ; 

- Le promoteur est assimilé à un simple souscripteur ; 

- L'objet de la promotion immobilière est limité au seul logement destiné à la vente. 

 

 

                                                             
60 Loi 86-07 du 04 mars 1986, relative à la promotion immobilière 
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2.2.2. LOI BANCAIRE DU 19 AOUT 1986  

La loi du 19 août 1986 a été promulguée pour déterminer le cadre juridique commun à 

l’activité bancaire de l’ensemble des établissements de crédit, selon cette loi ces derniers sont 

définis comme étant «… des entreprises publiques dotées de la personnalité morale et de 

l’autonomie financière et qui effectuent à titre de profession habituelle des opérations de 

banque… »61. 

Cette loi fait la distinction entre les établissements de crédit en les classant en deux 

catégories : 

- Etablissements de crédit à vocation universelle qui sont les Banques, qui collectent 

auprès de tiers, des fonds en dépôts et accordent du crédit quelle qu’en soient la durée 

et la forme. 

- Etablissements de crédit spécialisé qui ne collectent que les catégories de ressources et 

n’octroient que les catégories de crédits relevant de son objet.62 (cas de la CNEP). 

2.2.3. LOI 90-10 RELATIVE A LA MONNAIE ET AU CREDIT  

Selon les articles 114 et 115 de la loi 90-10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et au 

crédit, la spéculation des banques et établissements financiers est levée, ce qui a engendré la 

diversification des produits des banques en introduisant le crédit immobilier aux particuliers.                                                       

Cette action fait partie des réformes engagées par les pouvoirs publics pour faire face à 

la crise de logement. 

2.2.4 LE DECRET LEGISLATIF N° 93-03 RELATIVE A L’ACTIVITE IMMOBILIER  

Ce texte visait l'amendement de la loi 86-07 dans ses dispositions les plus 

contraignantes au développement de la promotion immobilière. Les principaux amendements 

ont porté sur la nature juridique de l'activité de la promotion immobilière. Les dispositions 

nouvelles de la loi confèrent à la promotion immobilière un caractère commercial limitant son 

exercice aux seuls agents économiques (promoteurs publics ou privés), et excluent de ce fait 

tous les intervenants dont le statut juridique est incompatible avec la nature commerciale de 

l'activité (APC et administrations). 

                                                             
61 Extrait de l’article 15 de la loi bancaire n°86-12 du 19 Aout 1986. 
62 l’article 18 de la loi bancaire n°86-12 du 19 Aout 1986 
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Elle visa aussi, la consécration de la formule (VSP) ou (VEFA) en lieu et place de la vente sur 

réservation, avec pour conséquences : 

• Le transfert juridique de la propriété du bâti en fonction des paiements 

• La mobilisation des acquéreurs aux fins de financement de la réalisation. 

2.2.5. LOI N°11-04 DU 17 FEVRIER 2011 SUR LA PROMOTION IMMOBILIERE
63 

La loi n°11-04 relatif à l’activité de promotion immobilière fut promulguée le 

17février 2011 dont le but principal est de protéger à la fois les droits de promoteur et de 

consommateur. Cette loi fixe les conditions auxquelles doivent répondre les projets relatifs à 

l’activité de promotion immobilière, et définit le statut du promoteur, les avantages et les 

aides spécifiques à ce type d’activité. 

Parmi les nouveautés introduites par cette loi, l’exigence d’un agrément pour pouvoir 

exercer en qualité de promoteur immobilier, tout en accordant aux actuels promoteurs 

immobiliers un délai de 18 mois pour se mettre en conformité avec cette nouvelle disposition. 

En outre, le promoteur immobilier est tenu de souscrire au fonds de garantie et de 

caution mutuelle en vue du remboursement éventuel des paiements effectués par les 

acquéreurs, de l'achèvement des travaux, et d'assurer la plus large couverture des engagements 

professionnels et techniques.                                                                                                

Il faut noter que cette loi a interdit la création de coopératives immobilières sous 

formes d’associations dans lesquelles s’organisent les citoyens pour bénéficier d’assiettes 

financières destinées à la construction de logements. 

2.3. Le nouveau dispositif de financement du logement 

Jusqu’en 1997, la CNEP était la seule institution pouvant financer le logement à coté 

bien sûr du Trésor Public. L’Etat se devait, dans le cadre des réformes bancaires, d’impliquer 

l’ensemble des intervenants de ce secteur dans le financement de l’immobilier. En plus, dans 

le cadre de la création d’un marché hypothécaire, de nouvelles institutions ont été créées pour 

venir en aide aux banques en mettant à leur disposition des ressources longues et aussi lui 

assurant la couverture des risques d’insolvabilité. Ces institutions sont au nombre de cinq 

(05), à savoir : 

                                                             
63 Loi n°11-04 du 17 février 2011 sur la promotion immobilière 
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 La Caisse Nationale du Logement (CNL) ; 

 Le Fonds de Garantie et de Caution Mutuelle de la Promotion Immobilière    

(FGCMPI) ; 

 La Société de Garantie du Crédit Immobilier (SGCI) ; 

 La Société de Refinancement Hypothécaire (SRH) ; 

 La Société d’Automatisation des Transactions Interbancaires et de Monétique 

(SATIM). 

2.3.1. LES INSTITUTIONS CHARGEES DE LA SOLVABILITE DE LA DEMANDE 

Ces institutions ont pour missions principales de rendre solvable la clientèle et donc 

minimiser les risques par la sécurisation des fonds. 

 La Caisse Nationale du Logement « CNL »  

La Caisse Nationale de Logement (CNL) est un Etablissement Public à Caractère 

Industriel et Commercial (EPIC), créée par le décret législatif n° 91-145 du 12 mars 1991 

modifié et complété par le décret exécutif n° 94-111 du 18 mai 1994 est placé sous la tutelle 

du ministère de l'habitat et de l'urbanisme. 

 La CNL a pour missions principales: 64 

 Gérer les aides et les contributions de l'Etat en faveur de   l'habitat à caractère social, 

de loyers, de résorption de l'habitat précaire, de restructuration urbaine, de réhabilitation et de 

maintenance du cadre bâti ; 

 Promouvoir toute forme de financement de l'habitat et notamment le logement social, 

par la recherche de différentes sources de financement. 

 Assurer la gestion de multiples financements publics mobilisés annuellement au profit 

de programmes d’aides de logements. 

Ces aides peuvent être pour des programmes : 

- De logements sociaux participatifs ; 

- De logements en Accession Aidée à la Propriété (AAP) ; 

- De logements promotionnels aidés ; 

- De logements destinés à la location vente ; 

                                                             
64 HENTOUR F., « Le financement bancaire au service de l’immobilier », mémoire de licence, option finance, 

école supérieure de banque, Alger, 2008. 
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- Aidés à l’habitat rural et à la résorption de l’habitat précaire. 

Tableau N°01 : Avantages accordés par la CNL en faveur des différentes catégories de 

revenus visées 

Source: décret exécutif n°91-146 du mai 1991 portant modalités d’intervention de la CNL en matière de soutien 

la propriété du logement article 4. 

Tableau N°02 : Le niveau de l’aide est fixé selon les dispositions de l’arrêté 

interministériel du 09 avril 2002 en fonction du Revenu du bénéficiaire augmenté de 

celui de son conjoint 

Catégorie 

 

Revenu du ménage 

 

Montant de l’aide accordée 

 

Première catégorie 

 

Revenu ≤ à 25.000 DA 

(Revenu ≤ ½ du SNMG) 

L’aide est de 500.000.00 DA 

 

Deuxième catégorie 

 

25.000 DA ˂Revenu≤ à 40.000 DA 

(½ SNMG˂Revenu≤4 fois SNMG) 

L’aide est de 450.000.00 DA 

 

Troisième catégorie 

 

40.000 DA ˂ Revenu≤ à 50.000 DA 

(4fois SNMG˂Revenu≤5fois SNMG) 

L’aide est de 400.000.00 DA 

 

Source : des données de la CNL 

Catégories 
 

Revenu (SNMG) 
 

Avantages 
 

1 Revenu ˂2 fois SNMG 

 

-Aide financières. 

-Allongement de la durée du prêt. 

-Bonification de taux d’intérêt. 

2 2 fois le SNMG˂ Revenu˂3 fois SNMG 

 

-Bonification. 

-Allongement de la durée du prêt. 

3 3 fois le SNMG˂ Revenu˂4 fois SNMG 

 

-Bonification. 

 

4 Revenu˂ 4 fois le SNMG 

 

-Bonification. 
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 Le Fond de Garantie et de Caution Mutuelle de la Promotion Immobilier « 

FGCMPI »  

Le fond de garantie et de caution mutuelle de la promotion immobilier est une 

«mutuelle de promoteurs, à but non lucratif dont le rôle constitue à garantir les paiements 

effectués au profit des promoteurs immobilier sous forme d'avances, à la commande par les 

futurs acquéreurs de logements dans le cadre d'une vente sur plans»65. 

Le FGCMPI octroi une garantie qui est une assurance obligatoire prise par le promoteur 

immobilier. Cette assurance est dénommée «Attestation de Garantie»: elle couvre les avances 

payées par les acquéreurs en cas d'insolvabilité du promoteur. 

Le fonds s'engage à rembourser à l'acquéreur, les avances qu'il a versé après la réalisation d'un 

des évènements suivants : 

- Le décès du promoteur, sans reprise du projet par les héritiers ; 

- La disparition, constatée du promoteur, à la condition que cette disparition ait 

été constatée par une autorité judiciaire ou une autorité administrative 

compétente en la matière ; 

- L'escroquerie dûment constaté par les autorités judiciaires. 

 La Société de Garantie de Crédit Immobilier « SGCI » 

La SGCI est une « société d’assurance qui garantit les Banques contre l’insolvabilité 

définitive de leurs clients ayant bénéficié de crédits immobiliers. Elle offre une couverture du 

risque d’insolvabilité des emprunteurs moyennant le paiement d’une prime d’assurance 

calculée en fonction du ratio prêt/valeur qui reflète le niveau de risque encouru par la banque 

prêteuse »66. 

La SGCI offre aux prêteurs immobiliers : 

 Une garantie simple (couvrant l'insolvabilité définitive de l'emprunteur) ; 

 Une garantie totale (destinée à couvrir l'insolvabilité momentanée, retard dans les 

paiements), avec subrogation aux droits hypothécaires. La réalisation ou mise en jeu 

de la garantie hypothécaire pouvant se faire, au choix du prêteur assuré par ce dernier 

suite à une subrogation par la SGCI. 

                                                             
65 Article 11, Décrit législatif N° 93-03 du 1er mars 1993, relative à l’activité immobilière. 
66 www.sgci.dz 
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La SGCI peut aussi prendre en charge l'assurance décès et invalidité absolue de 

L’emprunteur ainsi que l'assurance incendie relative aux biens immobiliers. 

Tableau N°03 : Taux de financement par la SGCI 

Sources : réalisé à partir des données collectées auprès de la société générale. 

 La Société d'Automatisation des Transactions Interbancaires Monétique « 

SATIM »  

SATIM est un « instrument technique d’accompagnement du programme de 

développement et de modernisation des banques et particulièrement, de promotion des 

moyens de paiement par carte est aussi l’opérateur monétique interbancaire en Algérie, pour 

les cartes domestiques et dans un futur proche, internationales »67. 

Cette institution fut créée au service des banques en mettant à leur disposition un 

Système Interbancaire de Gestion (SIG) qui englobe les présentations de : 

- La centrale des risques des ménages ; 

                                                             
67 www.satim-dz.com. 

Type de crédit Taux de financement 
 

Base de calcul 

Auto-Construction, extension 

 

80% 

 

Devis estimatif des travaux de 

construction. 

 

Aménagement d'un logement 

 

80% dans la limite de 50% 

de la valeur du bien 

 

Prix d'acquisition prévisionnel 

 

Acquisition d'un logement 

neuf, auprès d'un promoteur, 

achevé ou sur plans 

 

80% 

 

Prix d'acquisition prévisionnel 

 

Acquisition d'un auprès d'un 

logement, particulier 

(particulier à particulier) 

 

80% 

 

Prix déclaré de la valeur 

marchande 

 

Acquisition d'un terrain 

 

80% 

 

Prix d'acquisition 
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- Les transactions se rapportant à la monétique ; 

- La commande des chèques. 

Les principales missions de SATIM sont : 

- Ouvre au développement et à l’utilisation des moyens de paiement électronique.                                                                                                                           

- Met en place et gère la plate-forme technique et organisationnelle assurant 

uneinteropérabilité totale entre tous les acteurs du Réseau Monétique en Algérie. 

- Participe à la mise en place des règles interbancaires de gestion des 

produitsmonétiques interbancaires en étant une force de proposition. 

- Accompagne la banque dans la mise en place et le développement des 

produitsmonétiques. 

-  Personnalise les chèques et les cartes de paiement et de retrait d’espèces. 

- Met en œuvre l’ensemble des actions qui régissent le fonctionnement dusystème 

monétique dans ses diverses composantes :( Maîtrise des technologies ;Automatisation 

des procédures ; Rapidité des transactions ; économies des flux financiers. 

 La Société de Refinancement Hypothécaire « SRH »  

SRH est « un établissement financier agréé par la banque d’Algérie, dont l’objectif principale 

est le refinancement des prêtes aux logements consenties par les intermédiaires financières 

agréés»68. Elle aura, également, pour objectifs : 

 De participer au développement du marché immobilier ; 

 L’encouragement de la concurrence entre les institutions financières dans l’octroi du 

crédit immobilier ; 

 La promotion du système du financement à moyen et long terme ; 

 Le prolongement de la maturité de la structure des taux d’intérêt octroyés par les 

banques. 

 

 

                                                             
68 www.sgci.dz 
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Section3 : Le Financement de L’immobilier en Algérie 

Eu égard à la valeur de l’immobilier, à son caractère de bien durable et au fait qu’il est 

susceptible de produire un revenu, la construction, la réhabilitation et l’achat d’un immobilier 

constitue un investissement. C’est la raison pour laquelle le marché immobilier ne peut se 

développer sans un système de crédit adapté à son volume et à ses particularités.  

Le crédit immobilier est un crédit de longue durée destiné à financer l’achat ou la 

construction d’un logement ou le financement des gros travaux d’aménagement ou 

d’extension d’un logement. Il est assuré par la banque ou les établissements financiers soit 

aux particuliers, soit aux promoteurs immobiliers 

1-Le crédit immobilier aux particuliers  

1.1Définition de crédit immobilier aux particuliers  

Le crédit immobilier au particulier est un prêt conventionnel à long terme destiné au 

financement d'un bien immeuble à usage d'habitation. Il est garanti, par une hypothèque de 

premier rang sur le bien financé ou un autre bien immobilier. C'est une opération de mise à 

disposition de fonds nécessaires par un établissement bancaire à un particulier dans le but de 

l'achat, la construction, la rénovation ou l'extension d'un bien immobilier69.  

1.2 Les caractéristiques de  crédit immobilier aux particuliers  

a- La durée : La durée d'un prêt immobilier varie, généralement dans la limite des 30 ans. Le 

choix d'une durée maximale s'effectue généralement selon la réglementation en vigueur et les 

conditions d'éligibilité de la banque au marché hypothécaire. Cependant, une durée est 

déterminée pour chaque client selon son âge et sa conjoncture personnelle (capacité de 

remboursement). Indépendamment du taux d'intérêt, plus la durée est courte, plus faible sera 

le coût total du prêt. Par contre, la mensualité de remboursement sera plus importante. 

b- Le taux : Les crédits immobiliers peuvent être accordés avec un taux d'intérêt fixe ou 

variable. 

 Le taux d'intérêt fixe : Dans le prêt à taux fixe l'échéancier de remboursement est 

connu d'avance. Ce prêt présente l'avantage principal d'assurer à l'emprunteur et à la 

banque des conditions définitives leurs permettant de prévoir leur trésorerie à long 
                                                             
69 HENTOUR. F, « le financement au service de l’immobilier », mémoire de licence, option finances, école 

supérieur de banque, Alger, 2008 
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terme.Toutefois, ce type de taux oblige le banquier, quelque soit l'évolution prévisible 

de taux d'intérêt, à se soumettre au taux initialement fixé pour toute la durée du prêt, 

ce qui peut bien engendrer, le cas d'une éventuelle augmentation des taux d'intérêts un 

manque à gagner. De même pour l'emprunteur qui ne peut en aucun cas bénéficier 

d'une quelconque baisse du taux d'intérêt. 

 Le taux d’intérêt variable :Est appelé, également, taux révisable ou taux ajustable. 

Dans ce cas le taux d'intérêt et l'échéancier de remboursement varient dans un but de 

l'adapter à la situation financière et économique du moment.Les prêts à taux variables 

peuvent faire bénéficier les clients dans le cas d'une éventuelle baisse du taux. Mais 

ils peuvent aussi être désavantageux en cas d'une hausse des taux qui engendrera une 

augmentation des intérêts à payer. Pour les banques, ces taux présentent un avantage 

en cas de hausse (augmentation de la rentabilité), mais leurs impact se dévoilera 

négatif le cas d'une éventuelle baisse de taux (diminution de rentabilité). 

c. Le différé : C’est la période qui sépare la date d’utilisation du prêt et la date du premier 

remboursement accordé à l’emprunteur.                                                                                                                           

Il existe deux (02) types de différés à savoir : 

- Le différé total: Pendant toute la durée de différer l'emprunteur ne verse rien, mais à 

la fin du différé il devra commencer à payer le principal et l'intérêt (y compris ceux de 

la période de différer), Ce qui constituera pour lui une charge plus lourde à supporter.  

- Le différé d'amortissement: Pendant toute la durée de différer l'emprunteur ne 

paye que les intérêts et il commencera le remboursement du capital qu'à la fin de cette 

durée. 

d. Les intérêts intercalaires : 

Dans le cas de l'achat d'une maison sur plan ou d'une auto construction, le bien ne sera 

livré qu'après une année ou deux. La banque dans ce cas, versera les sommes demandées au 

titre du crédit accordé à chaque fois qu'elles sont demandées par le client. Ce dernier paiera 

des intérêts sur les sommes déjà versées pour la période jusqu'à la fin de la durée de différer. 

Ces intérêts sont appelés intérêts intercalaires. 

 

e. Le remboursement par anticipation 
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Il arrive qu'un client demande de rembourser son prêt avant échéance, en partie ou en 

totalité, parce qu'il a eu un rentré de fonds exceptionnelle ou augmentation de ses ressources. 

C'est le remboursement par anticipation. Dans ce cas il évitera de payer les échéances futures 

et économisera le coût des intérêts prévus jusqu'à la fin du prêt. Toutefois le banquier peut lui 

demander de payer des pénalités de remboursement par anticipation.  

2. Les crédits immobiliers aux promoteurs 

2.1. Définition d’un promoteur immobilier  

Le décret législatif n°93-03 du 1er mars 1993, relatif à l’activité immobilière à travers 

ces articles 2 et 3 définie le promoteur immobilier comme toutes personne morale ou bien 

physique qui exerce l’activité de promotion immobilière. Cette dernière regroupe l’ensemble 

des actions concourantes à la réalisation ou à la rénovation de biens immobiliers destinés à la 

vente, la location ou la satisfaction de besoins propres70.  

« Le métier de promoteur immobilier, selon la rumeur publique, est un métier facile 

qui permet de gagner beaucoup d'argent en peu de temps, et dans lequel les responsabilités 

envers les acquéreurs des locaux construits sont inexistantes ou ignorées. Ce cliché, aussi 

sommaire que bien ancré dans les esprits, n'a évidemment qu'un lointain rapport avec la 

réalité naturellement toute autre »71 

 Les conditions pour obtenir un agrément de promoteur immobilier  

 L’agrément de promoteur immobilier est délivré par le ministre chargé de l’habitat, 

après avis favorable d’une commission d’agrément de la promotion immobilière. 

Nul ne peut postuler à un agrément pour l’exercice de la profession de promoteur 

immobilier s’il ne remplit pas les conditions suivantes :   

 Pour la personne physique 

- Être âgé de vingt-cinq (25) ans, au moins ;  

- Être de nationalité algérienne. 

                                                             
70 Le décret législatif n°93-03du 1er mars 1993, relatif à l’activité immobilière 
71 Paul Massé  « Théorie et pratique de la promotion immobilière », collection : « Immobilier, finances », édition 

ECONOMICA, 1994) 
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- présenter les garanties de bonne moralité, et ne pas être frappé d’une des 

incapacités ou interdictions d’exercer telles que prévues par la loi n°11-04du 17 

février 2011 ; 

- justifier de ressources financières suffisantes pour la réalisation du ou de ses 

projets immobiliers ;  

-  Les modalités de mise en œuvre du présent tiret sont précisées par arrêté 

conjoint des ministres chargés des finances et de l’habitat. 

-  Justifier d’une assurance contractée contre les conséquences pécuniaires de la 

responsabilité civile et professionnelles de ses activités ; 

-   justifier de capacités professionnelles en rapport avec l’activité,Il est entendu , 

par capacité professionnelle la procession d’un diplôme supérieur dans le 

domaine de l’architecture ,de la construction, juridique, économique, financier, 

commercial ou toutes autre matière technique permettant d’assurer l’activité de 

promoteur immobilier. 

 

 Pour la personne morale  

- être de droit algérien ; 

- justifier de ressources financières suffisantes pour la réalisation du ou de ses 

projets immobiliers ;  

-  le ou les propriétaires doivent présenter une bonne moralité et ne pas être  

frappés d’une des incapacités ou interdictions d’exercer telles que prévues par 

les dispositions de l’article 20 de la loi n°11-04du 17fevrier 2011.   

- le gérant de la personne morale doit répondre aux conditions de bonne moralité, 

de capacité professionnelle telle que fixées pour la personne physique. 

2.2. Définition de la promotion immobilière 

 La loi n°11-04 du 17 février 2011 fixant les règles régissant l’activité immobilière : « 

l’activité de promotion immobilière regroupe l’ensemble des opérations concourantes à la 

réalisation de projets immobiliers destinés à la vente, la location ou la satisfaction des besoins 

propres » 
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Le crédit immobilier aux promoteurs est défini comme étant le concours financier mis 

en place par une banque et destiné à la réalisation d’une ou plusieurs opérations entrant dans 

le cadre de l’activité immobilière telle que définie et réglementée par le décret législatif N°93-

03 du 1er Mars 1993. 

Deux formules sont proposées aux promoteurs : 

 - Opération sans réservation (vente de logements finis) : dans ce cas, le financement du projet 

promotionnel est assuré par le promoteur (apport) et la banque (crédit) ; 

 - Opération avec réservation (vente sur plan) : dans ce cas, le financement du projet 

promotionnel est assuré par le promoteur (apport), la banque et les réservataires (avances)72. 

2.3. Les principes de financement de la promotion immobilière 

2.3.1. LA QUOTITE DE FINANCEMENT 

Le montant du crédit immobilier est limité à un maximum du coût global du projet. 

Cette quotité varie selon la politique de la banque ainsi que sa situation financière. Cette 

limitation permettra une implication accrue du promoteur dans la gestion du projet et une 

réduction du coût de cession des logements par le recourt réduit au financement bancaire73.  

A l'effet de susciter l'émergence de véritables promoteurs investisseurs et permettre 

aux banques de mieux gérer leur risque et démultiplier leurs interventions financière, le 

montant du crédit immobilier est limité à un maximum du coût global du projet. Cette quotité 

varie selon la politique de la banque ainsi que sa situation financière. Cette limitation 

permettra une implication accrue du promoteur dans la gestion du projet et une réduction du 

coût de cession des logements par le recourt réduit au financement bancaire. 

2.3.2. LA DUREE DU FINANCEMENT 

Il existe une relation directe entre le coût du logement et les délais de réalisation. La 

duré du crédit destiné à la promotion immobilière est limité par la duré de réalisation du 

projet. 

 

                                                             
72 HENTOUR. F, « le financement au service de l’immobilier », mémoire de licence, option finances, école 

supérieur de banque, Alger, 2008 
73 IHADDADEN.R CHIT.K, «essai d’étude de la participation des banques étrangères au financement du marché 

immobilier en Algérie : cas de la willaya de Bejaia » mémoire de  master, université de Bejaia, 2010 
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2.3.3. LA MOBILISATION DU CREDIT 

La mobilisation des différentes utilisations s'effectue sur la base d'un planning de 

réalisation et de décaissement établi et signé par le promoteur. Chaque tranche de crédit 

utilisée est matérialisée par un billet à ordre souscrit par le client comportant une échéance 

commune qui coïncide avec la date prévisionnelle de livraison des logements. Ce billet 

permettre à la banque de se refinancer auprès de la Banque d'Algérie et de reconstituer sa 

trésorerie. 

2.4. La typologie de la promotion immobilière 

 Ils existent deux types de promotion immobilière :  

2.4.1. LA PROMOTION IMMOBILIERE PUBLIQUE74 

Les personnes morales habilitées par la loi 86-07, à réaliser des opérations de la 

promotion immobilière qui sont les suivantes : 

- Les établissements, entreprises et organismes publics statutairement habilités (OPGI, 

EPLF….) 

- Les entreprises qui réalisent pour les besoins de leurs travailleurs, dans le cadre des 

œuvres sociale 

- Les collectivités locales (APC). 

Dans ce type de promotion immobilière, plusieurs acteurs peuvent intervenir dans son 

organisation opérationnelle. 

C’est des crédits octroyés au promoteur public pour la réalisation des programmes 

immobiliers initiés par l’Etat. A cet effet, ces crédits sont soumis à une réglementation 

spécifique et bénéficient d’avantages spéciaux en termes de taux d’intérêt, de la durée de 

l’emprunt, de la période du différé… Lors de l’octroi de ces crédits, les banques sont 

confrontées à plusieurs problèmes surtout en matière de recouvrement. Les promoteurs 

publics enregistrent le plus souvent un retard dans l’achèvement du programme faisant l’objet 

du crédit octroyé et sont menés ainsi au non-respect des relais de remboursement. 

                                                             
74SOURCE 4 Loi n° 86-07 du 4 mars 1986 relative à la promotion immobilière 
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3.2 - Les crédits aux promoteurs privés 

 Contrairement aux crédits aux promoteurs publics, les crédits aux promoteurs privés 

sont soumis aux lois du marché et ne bénéficient d’aucun avantage spécifique. De ce 

fait, les initiatives de la promotion immobilière privée sont très limitées. Ce qui est 

démontré par le nombre de crédits sollicités par celle-ci comparée au nombre de 

crédits sollicités par la promotion publique. 

 Dans les textes relatifs au secteur de l’habitat, la loi considère comme étant un 

promoteur privé, toute personne physique ou morale de droit privé portant sur : 

- Les promoteurs privés ; 

- Les particuliers auto-constructeurs à titre individuel ou organisé, au sein des 

coopératives, qui sollicitent le financement bancaire 

Conclusion 

Pour conclurece chapitre, on peut dire que  Le secteur de l’habitat a commencé à 

prendre une place importante dans la politique de l’Etat suite à une croissance démographique 

importante et l’évolution des exigences des citoyens en matière du logement.  

Le financement de logement reste, toujours, une préoccupation majeure de l’Etat, car un bon 

fonctionnement du marché immobilier dépend de l’existence de l’offre intéressante et d’une 

demande solvable, ceci ne peut être réalisé que par la disponibilité des fonds nécessaires à la 

construction des biens immobiliers ou à la leurs acquisition. 

Le marché du logement ne cesse d’innover, car la demande augmente de plus en plus, 

ce qui a conduit les banques à mettre leurs produits à la disposition des ménages et à satisfaire 

leurs besoins en matière de financement. 
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Chapitre 03 : Etude et analyse d’un dossier du crédit im mobilier  au sein de la  BEA  

Introduction 

L’acquisition d’un logement constitue la forme la plus élémentaire d’investissement 

des ménages. Cependant, cet investissement nécessite des fonds importants comparés au 

budget du particulier. Ce dernier va alors recourir au crédit immobilier afin de satisfaire un 

besoin plus que nécessaire pour son intégration sociale. 

La BEA a mis  en place à l’instar des autres banques  toute une panoplie de prêts 

immobiliers adaptés aux différents besoins des emprunteurs. Toutefois, chaque demande de 

crédit immobilier doit faire l’objet d’un montage du dossier pour minimiser les risques que 

peut encourir la banque. 

Dans ce chapitre,  nous allons présenter les conditions de la BEA  en matière de prêts 

immobiliers et les différentes étapes du traitement d’un dossier de crédit immobilier. 

Section 01 : Présentation de l’agence BEA 

1. Historique et présentation de la Banque Extérieur d’Algérie 

1.1. La création de la BEA  

La Banque Extérieure d’Algérie fut créée le 1er octobre 1967 par ordonnance n°67.204, 

sous la forme d’une société nationale avec un capitale de départ de 24 millions de dinars, 

constitué par une dotation entièrement souscrite par l’état en reprise  des activités du crédit 

Lyonnais. Elle avait pour objet principale de faciliter et de développer, les rapports 

économiques et financiers de l’Algérie avec le reste du monde.     

Dans le cadre du parachèvement du processus de nationalisation du système bancaire 

algérien, la BEA a repris successivement les activités des banques étrangères exerçant en 

Algérie ; celles de la Société Générale dans sa Situation au 31 décembre 1967, puis de la 

Barclay Bank Limited au 30 avril 1968, puis du crédit Nord et de la Banque Industrielle de 

l'Algérie et de la Méditerranée (BIAM) dans leurs situations au 31 mai 1968. Notre banque n'a 

eu Cependant sa structure définitive qu'à partir du 1 Juin 1968. Le capital ayant été 

exclusivement souscrit par l'État. 

Depuis 1970, la Banque Extérieure d'Algérie s'est vu confier la totalité des opérations 

bancaires des grandes sociétés industrielles nationales. Elle avait pour Objet principal de 
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faciliter et de développer, les rapports économiques et financiers de l'Algérie avec le reste du 

monde. 

A la faveur de la restructuration des entreprises industrielles et des mutations 

profondes engagées par les pouvoirs publics dans les années 80, la BEA change de statut et 

devient, le 05 février 1989, Société Par Actions (Cf. disposition de la loi 88.01 du 17 janvier 

1988 portant autonomie des entreprises) en gardant globalement le même objet que celui qui 

lui est fixé par l'ordonnance du 1er octobre 1967. Son capital, qui pouvait être augmenté en 

une ou plusieurs fois par la création d'actions nouvelles dont les conditions sont arrêtées par 

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, est porté à 1 Milliard de dinars. Il était 

détenu par les ex-fonds de participation des principaux secteurs du portefeuille commercial de 

la BEA (outre les hydrocarbures), à savoir: 

- Fonds de participation  « Construction » 

- Fonds de participation « Électronique, Télécommunication, Informatique » 

- Fonds de participation « Transport et Services » 

- Fonds de participation « Chimie, Pétrochimie, Pharmacie » 

En 1991, le capital de la banque est augmenté de 600 millions de dinars passant ainsi 

de 1 milliard six cent millions de dinars (1, 6 milliards de Da). En mars 1996, le capital de la 

BEA est passé à 5,6 milliards Da Après la dissolution des fonds de participations, le capital 

demeure propriété de l'Etat. Le capital de notre banque n'a cessé de croître depuis cette date 

passant de 12 milliards de Da en 2000 à 24,5 milliards de Da en septembre 2001 pour 

atteindre 230 milliards en 2019.Ce n’est qu’en 2002 qu’elle est officiellement agréée pour 

l’exécution des diverses opérations bancaires reconnues et ce, via la décision n°02-04 du 23 

septembre 2002 

1.2. Historique 

La banque extérieure  d'Algérie est crée le 1er octobre 1967 (par ordonnance N°67-

204), sous la forme d'une société nationale. 

- En 1970, la totalité des opérations bancaires avec l'étranger effectuées par les sociétés 

nationales les plus importantes d'Algérie sont confiées à la BEA. 

-En 1989, la banque change de statut pour devenir une société par actions tout en gardant le 

même objet initial 
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- En 2008, la banque extérieure d'Algérie est classée au premier rang des banques du Maghreb 

et se place à la sixième place dans le top 200 des banques africaines du magazine 

-En 2011, la BEA ouvre la première agence en libre service sur le territoire algérien et affiche 

un capital social de 7  6 milliards de dinars 

-Said Kessasra est nommé P-DG de la BEA en juin 2016. Il remplace alors à ce poste 

Mohamed Loukal . 

-En janvier 2017, Said Kessasra est limogé et remplacé, pour un intérim, par B. Semid, 

directeur général du crédit au sein de la BEA. 

- En février 2017, la direction annonce qu'elle va ouvrir des agences en France d'ici la fin de 

l'année 2017. 

-En 2019, la BEA a augmenté son capital social le portant de 150 milliards de DA à 230 

milliards de DA.  

Cette augmentation du capital s’inscrit dans le cadre d’une stratégie de développement à 

l’international. 
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2. Structure et organisation de la BEA  

2.1. Organigramme de la BEA  

Figure N°05 : Organigramme de présentation de la banque extérieure d’Algérie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Source : Document interne de la BEA. 
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2.2. Organisation générale de la BEA 

La BEA, juste après sa création en 1967, était dirigée par un présidant directeur 

général(PDG) assisté par un directeur général adjoint(DGA) et trois conseille chargés de la 

gestion, de l’application de la politique de la banque et sa représentation à l’égard des tiers. 

Actuellement suite à la décision réglementaire N°01 /D.G du 02 /01/96, la banque est 

organisé autour de cinq(05) fonctions dominantes ci-après désignées : 

 La fonction de finance et développement. 

 La fonction engagement ; 

 La fonction Internationale ; 

 La fonction secrétariat Général ; 

  La fonction contrôle ; 

  Le Président Directeur (PDG) qui est assisté par : 

- Trois directeurs généraux adjoint chargés de superviser et coordonner les 

fonctions finances et développement, engagent et internationale ; 

-  Un secrétaire générale chargé de superviser et coordonner les structures 

gestionnaires des moyens de la banque ; 

-  La direction de l’Inspiration Générale est directement rattachée à la 

présidence. 

2.2.1. LA DIRECTION GENERALE ADJOINTE FINANCE & DEVELOPPEMENT REGROUPE  

- La cellule stratégique ; 

- La cellule organisation ; 

- La direction de la comptabilité ; 

- La direction de l’informatique ; 

-  La direction de la trésorerie ; 

-  La direction du contrôle de gestion. 

2.2.2. LA DIRECTION GENERALE ADJOINTE ENGAGEMENT REGROUPE  

- La direction centrale du réseau ; 

- La direction des engagements des grandes entreprises ; 

- La direction des engagements des PME ; 
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- La direction du contentieux. 

2.2.3. LA DIRECTION GENERALES ADJOINTE INTERNATIONALE REGROUPE  

- La direction des filiales, participations et des relations internationales ; 

-  La direction de commerce extérieur ; 

-  La direction des opérations avec l’étranger. 

-  Le Secrétariat générale regroupe 

-  La direction des ressources humaines et de la formation ; 

-  La direction de l’administration générale ; 

-  La direction des études juridique ; 

- La direction de la communication ; 

- La cellule «sécurité». 

Le président Directeur Générale assure deux fonction au sein de la banque l’une, en 

qualité de président du conseil d’administration et l’autre, en l’autre, en tant que Directeur 

général dont, les missions sont reprises dans les statuts de la banque datés du 05 février 1989. 

2.3. La clientèle ciblée 

La clientèle de la banque extérieure d’Algérie est constituée : 

- Des entreprises des secteurs de l’Energie, de la chimie, de l’Industrie lourde, des 

Industries légères, du commerce, des services et des transports ; 

-  Des entreprises privées activant dans les secteurs des Industrie de transformation des 

bâtiments et des travaux publics  

- Des professions dont le nombre s’accroit considérablement et qui trouvent auprès de 

la banque conseil et assistance ; 

-  Des non résidant : personnes physique et morales ; 

- Des déposants fortement représentés au sein du réseau de la banque extérieure 

d’Algérie. 

Tous les secteurs peuvent trouver auprès de la banque des services, des crédits et une 

assistance devant leur permettre de réunir les conditions d’une relance effective. 
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3. Présentation de l’agence BEA 098 Oued Aissi Tizi-Ouzou 

L'agence BEA 98 est une agence sur site criée le 02 janvier 1995, pouvant sous réserve 

du respect de la réglementation bancaire en vigueur, effectuer toute opération de banque, au 

sens de la Loi de la Monnaie et du crédit. 

Dans ce cadre, cette l’agence, comme toute autre agence, constitue la cellule 

polyvalente de base de l’exploitation de la banque. Elle doit être en mesure, grâce à 

d’efficaces structures d’accueil et de traitement, de satisfaire la clientèle quels que soient sa 

nature et son secteur d’activité, mais aussi, elle se doit de remplir un certain nombre de 

mission s’insérant dans son champ de compétence à savoir : 

 Traiter les opérations bancaires confiées par la clientèle, entretenir et développer 

des relations commerciale suivies avec celle-ci ; 

 Réaliser le plan d’action commerciale ; 

 Recevoir, étudier, décider et mettre en place les crédits dans la limite des 

prérogatives qui lui sont conférées par voie réglementaire, conformément aux 

règles et procédures internes (Satisfaction des conditions préalables exigées et le 

recueil des garanties...); 

 Assurer la gestion et le suivi des crédits décidés et des garanties exigées ;  

 Traiter les opérations du commerce extérieur dans la limite des Prérogatives 

conférées. 

3.1. Organigramme de l’agence BEA 98  

Afin de traiter l’ensemble de ses opérations d’une part, et accomplir convenablement 

ses missions d’autre part en répondant au mieux à ses engagements, l’agence BEA 98 s’est 

dotée d’un modèle d’organisation performant présenté par l’organigramme suivant : 
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 Figure N°06 : Organigramme de présentation de la banque extérieure d’Algérie Agence 

BEA 98  
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3.2. Fonction de la BEA  

L’agence BEA 98 est organisée en Cinque (05) fonctions principales qui sont : 

 Le commerce extérieur ; 

 Le crédit ; 

 Le service caisse ; 

 Service de comptabilité ; 

 L’administratif. 

3.2.1. Le commerce extérieur  

Il est chargé de traiter les opérations d'importations et d'exportations 

3.2.2. Le crédit  

Afin de mieux saisir la réalité du fonctionnement de ce service au sein duquel s'est déroulé 

notre stage pratique, nous tâcherons de présenter brièvement le service crédit au sein de 

l'agence BEA 98. 

- Organisation du service crédit dans l'Agence. 

Le service crédit est organisé de manière à ne pas interférer entre la phase d'analyse du risque 

lié aux opérations traitées avec la clientèle et la phase de suivi des engagements mutuels nés 

d'un accord de crédit. Afin de répondre à ce mode d'organisation du travail, le service se voit 

subdivisé en deux (02) compartiments distincts: 

 La Cellule études et analyses: Son rôle est d'évaluer les risques inhérents aux concours 

sollicités; 

 Le Secrétariat Engagements: Ce compartiment sera chargé de la mise en place, du 

suivi, de l'utilisation, du recouvrement des crédits et enfin du recueil des garanties. 

- Rôle et attribution du service crédit dans l'agence: 

Ce service est mis sous l'autorité directe du Directeur d'agence, parmi les missions qui lui sont 

assignées, nous retiendrons celles-ci: 

  Etudier et apprécier les risques inhérents aux crédits;  

 La mise en place et le suivi des crédits autorisés ;  

 Le recouvrement des créances litigieuses et contentieuses; 
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 La confection et l'exploitation des statistiques engagements.  

Le Service Crédit accomplit les missions qui lui sont assignées le biais de ses deux sous 

services. 

Il s'agit de : 

 Cellule études et analyses 

La cellule études et analyses est la première à prendre acte du dossier. Elle est 

Investie de l'étude et de l'analyse des risques inhérents aux crédits sollicités. Elle a pour 

principales missions: 

 S'assurer de la conformité des dossiers au triple plan fiscal, administratif et comptable; 

 Etudier les demandes de crédit et proposer les concours à mettre en place;  

 Soumettre pour appréciation et décision de la direction de l'agence les dossiers de 

crédits étudiés; 

 Etudier et transmettre à la hiérarchie sous la responsabilité du Directeur d'agence pour 

décision les demandes ne relevant pas des pouvoirs de l'agence; 

 Porter à la connaissance de la clientèle les décisions prises; 

  Tenir et mettre à jour les dossiers de crédits; 

 Assurer la confection et/ou la transmission des dossiers concernés par contrôle à 

posteriori à la banque d'Algérie ; 

  Suivre régulièrement l'évolution des entreprises financées (mouvements confiés, 

visite sur sites, informations collectées à travers la presse...); 

 Suivre conjointement avec le Secrétariat Engagements l'utilisation des crédits et leur 

remboursement; 

 Assister et conseiller la clientèle en matière de financement;  

 Suivre la réalisation physique des projets d'investissements financés par L'agence et 

établir des comptes rendus au groupe de rattachement avec propositions adéquates en 

vue de préserver les intérêts de la banque ;  

 Assurer avec le Secrétariat Engagements la récupération des créances litigieuses et 

contentieuses. 
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 Secrétariat Engagements 

Organe d'exécution et de suivi, le Secrétariat Engagement est chargé de : 

 Procéder au recueil des garanties exigées à la mise en place des crédits; Etablir et 

éviter les actes d'engagement (conventions de crédits, actes decaution et d'aval,...); 

 Mettre en place les crédits autorisés et veiller à leur remboursement à échéance; 

 Suivre l'utilisation des crédits autorisés;  

 Suivre la remise des mains levées relatives aux cautions et avals délivrés;  

 Exécuter et suivre les opérations liées aux crédits assortis en gages (mobilisation des 

droits à paiements, avances sur titres,...);  

 Suivre l'application des conditions de banque d'une manière générale notamment les 

engagements par signature;  

  Exécuter les opérations liées au volet juridique et contentieux (saisie arrêt, avis à tiers 

détenteur, mise en demeure, demande de transfert des ressources au précontentieux ou 

contentieux...); 

 Elaborer et adresser à bonne date les statistiques destinées au groupe et aux structures 

de contrôle concernées. 

 Relations du service crédit  

Le Service crédit est la cellule la plus en contact avec le réseau bancaire. Il aura un certain 

nombre de relations, plus ou moins étroites avec d'autres Services de la banque et les 

confrères. 

Ces relations seront soit d'ordre hiérarchique, soit d'ordre fonctionnel.  

 ATTRIBUTIONS DE L'AGENCE EN MATIERE DE CREDIT: 

Pour assurer un traitement rapide des opérations, l'agence est dotée des certains 

pouvoirs en matière de distribution de crédit. Ces pouvoirs sont confiés par la direction de la 

Banque sous forme de délégation, la délégation est attribuée au Directeur de l'agence qui se 

charge de présider un comité de crédit. 

L'agence BE A 98 jouit d'une délégation de crédit en matière de financement de 

l'exploitation. La décision de crédit est ainsi arrêtée par un comité siégeant en agence. 
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3.2.3. Le service de comptabilité  

Ce service a pour mission de vérifier et consolider toutes les opérations comptables 

traité durant la journée. 

3.2.4. L’administration  

Ce service a pour mission de vérifier et consolider toutes les opérations comptables 

traité durant la journée. 

3.2.5. Le service caisse  

Le service caisse a pour fonction de recevoir les dépôts d'espèces, d'exécuter des 

virements pour le compte de la clientèle et d'effectuer les règlements ou paiements 

ordonnancés par celle-ci dans la limite des montants dont elle dispose. 

Ce service est donc chargé d'exécuter des opérations comportant un mouvement 

d'espèces ou un mouvement de compte de la clientèle et de certains autres comptes et de 

remplir les tâches administratives qui lui incombent . 

Section 02 : Les étapes d’étude d’un dossier d’un crédit  immobilier 

Les crédits immobiliers sont des crédits à hauts risques car, ils mobilisent 

d’importantes sommes à long terme.  

De ce fait, toute demande du prêt doit être étudiée, à travers, les étapes suivantes : 

1. Dispositions générales 

La présente circulaire a pour objet de fixer les critères d’éligibilité, les conditions et 

les modalités d’octroi du crédit immobilier aux particuliers. Le crédit immobilier est destiné 

au financement de : 

• L’achat d’un logement neuf auprès d’un promoteur : 

- Logement achevé ; 

- Logement selon la formule de vente sur plans. 

• L’achat d’un logement auprès d’un particulier ; 
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• La réalisation d’une habitation individuelle (auto construction) ; 

• L’extension d’une maison individuelle ; 

• L’aménagement d’une habitation. 

Les règles et procédures sont établies en conformité avec les lois, les règlements en vigueur et 

la politique de crédit de la banque. 

Dans le cadre de l’octroi du crédit immobilier, l’emprunteur peut bénéficier le l’aide 

frontale de la caisse nationale du logement (CNL) dans les cas suivants : 

• Acquisition d’un logement neuf achevé ou selon la formule vente sur plan ; 

• Réalisation, en auto construction, en milieu rural. 

La banque fait appel à la garantie de la Société de Garantie du Crédit Immobilier 

(SGCI), pour l’assurance de ce crédit et au besoin, au refinancement auprès de la Société de 

Refinancement Hypothécaire (SRH). 

2. Conditions générales 

Le crédit immobilier est un prêt à moyen et long terme octroyé aux particuliers pour 

l'acquisition la construction, l'extension ou l'aménagement des biens immobiliers à usage 

d'habitation. 

2.1: Conditions d'éligibilité 

Le crédit immobilier est octroyé exclusivement aux personnes physiques devant 

répondre aux critères d'éligibilité suivants : 

 Etre de nationalité algérienne (résident et non résident); 

 Etre âgé de 65 ans maximum à la date de la demande de crédit ; 

 Etre majeur et jouir de tous ses droits; 

 Avoir une activité stable et justifier d'un revenu régulier; 

 Avoir un salaire ou un revenu net égal ou supérieur à une fois et demi (1,5) de SNMG 

disposé d'un apport personnel. 
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2.3: Nature des opérations a financé 

Le crédit immobilier est destiné principalement à participer au financement des 

opérations immobilières devant concerner:  

 La construction d'un logement individuel ; 

 L'acquisition sur plan d'un logement à usage d'habitation de types collectif, semi-

collectif et individuel  auprès des promoteurs immobiliers; 

 L'acquisition d'un logement neuf fini auprès d'un promoteur immobilier; 

 L'acquisition d'un logement auprès d'un particulier;  

 L'extension de logement individuel; 

 L'aménagement de logement. 

NB: L'octroi de crédit dans le cadre de l'acquisition d'un logement auprès d'un particulier 

ayant des liens de parenté (ascendants, descendants, collatéraux ou conjoints) avec 

l'emprunteur, est exclu. 

3: Conditions de financement 

3.1: Montant du crédit 

Le crédit octroyé est déterminé en fonction: 

 Du coût de l'opération à financer: 

 Des revenus et de l'âge de l'emprunteur; 

 Et éventuellement des revenus de la personne qui se porte caution solidaire et qui peut  

être le conjoint, un ascendant, un descendant ou un des collatéraux (frères ou sœurs). 

Le montant du crédit octroyé, y compris la prime d'assurance « S.G.C.I », ne peut excéder: 

 90% du coût global de l'acquisition de logement ou de la construction de logement 

individu (valeur du terrain ainsi que le devis des travaux à réaliser); 

 90% du coût global de l'extension du logement individuel (valeur du terrain ainsi que 

le devis des travaux à réaliser); 

 90% du prix de vente dans le cas d'une acquisition de logement auprès d'un particulier. 

Da le cas où la valeur expertisée est inferieure au prix de vente, il y a lieu de prendre 

considération 90% de la valeur expertisée; 
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 90% du devis estimatif de l'aménagement de logement dans la limite de 50% de la 

valeur bien immobilier expertise. 

Le montant maximum du crédit ne peut excéder les limites fixées ci-après, en fonction de 

l'opération à financer: 

 La construction de logement individuel........................................30.000.000 DA. 

 L'acquisition sur plan d'un logement:……………………………30.000.000 DA 

auprès des promoteurs Immobiliers. 

 L'acquisition d'un logement neuf fini :... …………………….….30.000.000 DA 

auprès d'un promoteur Immobilier. 

 L'acquisition d'un logement auprès d'un particulier……………...30.000.000 DA. 

 L'extension de logement individuel………………………….….10.000.000 DA. 

 L'aménagement de logement:...................................................... 6.000.000 DA. 

Dans le cas où l'emprunteur bénéficie de l'aide frontale de la Caisse Nationale de Logement, 

le montant du crédit immobilier à accorder, doit représenter le reliquat dégagé après déduction 

de par apport personnel et de la contribution financière de la CNL. 

Les modalités d'octroi de l'aide de l'état (CNL) sont décrites par la convention régissant les 

relations entre Caisse Nationale du Logement et la Banque Extérieur d'Algérie  

3.2: Apport personnel 

L'apport personnel de l'emprunteur (particulier ou personnel de la banque) doit 

représenter 10% minimum du coût global de l'acquisition de logement, de la construction de 

logement, de l'extension du logement ou du devis estimatif de l'aménagement du logement. 

Cet apport devra être justifié par la présentation de :  

 Une attestation de versement au profit du compte du promoteur ou dans le compte 

bancaire personnel de l'emprunteur dédié à l'opération, dans le cas d'une acquisition de 

logement. 

 Une attestation d'état d'avancement des travaux et d'évaluation financière délivrée par 

un bureau d'études agréé, dans le cas d'une construction, extension et aménagement de 

logement. 



Chapitre 3                                                       Etude et analyse d’un dossier du 

crédit immobilier au sein de la BEA  

 

65 
 

Dans le cas d'une construction, d'une extension ou d'un aménagement de logement 

individuel, la valeur du terrain peut être assimilée à un apport personnel sans pour autant 

qu'elle soit inférieure 10%. 

La banque est tenue de procéder à l'évaluation du terrain par un expert agréé dont les 

frais y afférents sont à la charge de l'emprunteur. 

3.3: Durée du crédit 

La durée maximum de remboursement du crédit immobilier est fixée en fonction de 

l'opération à financer: 

 La construction de logement individuel :........................ Trente (30) ans; 

 L'acquisition sur plan d'un logement:…………………. Trente (30) ans; auprès des 

promoteurs Immobiliers. 

  L'acquisition d'un logement neuf fini:........................... Trente (30) ans; auprès d'un 

promoteur Immobilier. 

 L'acquisition d'un logement auprès d'un particulier.........Trente (30) ans 

 L'extension de logement individuel.................................Trente (30) ans; 

 L'aménagement de logement:..........................................Trente (30) ans. 

La durée du crédit immobilier est déterminée en fonction de : 

 L'âge de l'emprunteur (la dernière échéance du crédit ne saurait excéder l'âge de 75 

ans);  

 La capacité de remboursement liée au revenu mensuel net de l'emprunteur, augmenté 

éventuellement du revenu net de la personne qui se porte caution solidaire et qui peut 

être le conjoint, un ascendant, un descendant ou un collatéral (frères ou sœurs). 

3.4: Remboursement du crédit  

Le montant de remboursement du crédit s'effectue par mensualité constante constituée 

du principal, intérêts et taxe éventuelle. 

Le montant de la mensualité ne peut être supérieur à: 

 40% des revenus mensuels nets de l'emprunteur et éventuellement de la personne se 

porte caution solidaire (conjoint, ascendant, descendant ou collatéral), lorsque le qui 
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montant cumulé des revenus mensuels nets est supérieur à quarante mille dinars 

(40.000DA). 

 30% des revenus mensuels nets de l'emprunteur et éventuellement de la personne qui  

se porte caution solidaire (conjoint, ascendant, descendant ou collatéral), lorsque le 

montant cumulé des revenus mensuels nets est inférieur ou égal à quarante mille 

dinars (40.000 DA). 

La première échéance de remboursement doit intervenir à la fin du mois qui suit le 

mois de la mobilisation du crédit. Le remboursement par anticipation (total ou partiel) est 

admis et se fera sur une simple demande de l'emprunteur. 

3.5: Garanties  

Les garanties obligatoires assorties à l'octroi du crédit immobilier doivent porter sur : 

 L'hypothèque de premier rang au profit de la Banque :  

 Du bien immobilier financé, dans le cas d'une acquisition ou aménagement de 

logement; 

 Du terrain d'assiette, élargie à la construction dès sa réalisation, dans le cas 

d'une auto- construction ou d'extension de logement; 

  D'un autre bien immobilier, appartenant au demandeur du crédit ou 

éventuellement à son conjoint, en l'absence du titre de propriété du bien à 

financer et il devra faire l'objet d'une expertise et d'évaluation préalables par 

un Bureau d'Etudes agréé, dont les frais y relatifs sont à la charge de 

l'emprunteur. 

 La Délégation, au profit de la Banque:  

 De l'Assurance contre le risque d'insolvabilité ainsi que le risque de perte 

d'emploi tel que c'est défini par l'article 02 de l'avenant N°05 de la convention 

SGCI, souscrite au nom du bénéficiaire du crédit auprès de SGCI; 

 De l'assurance contre le risque de décès et le risque d'Invalidité absolue et 

définitive souscrite au nom de l'emprunteur auprès de la société TALA 

assurances. 

 La caution solidaire éventuelle de la personne qui se porte caution solidaire (conjoint, 

ascendant, descendant ou collatéral (frères ou sœurs)) dont le revenu net aura été prise 

en considération dans la détermination du montant du crédit  
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  La Subrogation des droits de l'emprunteur auprès du F.G.C.M.P.I, au profit de la 

Banque (dans le cas de vente sur plan);  

 La Caution hypothécaire du conjoint dans le cas d'une copropriété. 

4. Modalités de mise en œuvre du crédit 

4.1: Constitution du dossier 

L'acquéreur est tenu de constituer un dossier comprenant les pièces justificatives: 

4.1.1: LES SALARIES  

 Le formulaire de demande de crédit immobilier correspondant à l'objet à financer  

 La photocopie de la Carte Nationale d'Identité ainsi que l'original du document, pour 

vérification de la conformité (le passeport pour les non résidents); 

  Un extrait d'acte de naissance; 

 Une fiche familiale d'état civil (pour les mariés);  

 Un certificat de résidence; 

  Une attestation de travail du demandeur et éventuellement de la tierce personne (le 

conjoint, un ascendant, un descendant ou un collatéral (frères ou sœurs)) qui se porte 

caution solidaire;  

 Les trois (03) dernières fiches de paie du demandeur et éventuellement de la tierce 

personne (le conjoint, un ascendant, un descendant ou un collatéral (frères ou sœurs)) 

qui se porte caution solidaire ; 

  Le relevé des émoluments du demandeur et éventuellement de la tierce personne (le 

conjoint, un ascendant, un descendant ou un collatéral (frères ou sœurs)) qui se porte 

caution. 

  Le relevé du compte des trois (03) derniers mois précédant la demande ; a 

L'attestation sur l'honneur de non-endettement ou indiquant le montant des dettes déjà 

contractées. 

Pour les non résidents, les justificatifs du revenu (l'attestation de travail, la fiche de 

paie et le relevé des émoluments) doivent faire l'objet d'une légalisation auprès des services 

consulaires. 
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4.1.2: Autres particuliers : (COMMERÇANTS, PROFESSIONS LIBERALES, ARTISANALES) 

 Le formulaire de demande de crédit immobilier correspondant à l'objet à financer  

 La photocopie de la Carte Nationale d'Identité ainsi que l'original du document, pour 

vérification de la conformité (le passeport pour les non résidents) ; 

 Un extrait d'acte de naissance; 

 Une fiche familiale d'état civil (pour les mariés);  

 L'attestation ou certificat d'activité mentionnant le bénéfice réalisé, délivrée par la 

Direction des Impôts;  

 Un extrait de rôle apuré récent (moins de 03 mois): 

 Un certificat de résidence;  

 Une attestation de mise à jour envers les assurances sociales; 

  Les trois (03) dernières fiches de paie, l'attestation de travail et le relevé des 

émoluments de la tierce personne (le conjoint, un ascendant, un descendant ou un 

collatéral (frères ou sœurs)) qui se porte caution; 

  Le relevé du compte des trois (03) derniers mois précédant la demande. 

Pour les non résidents, les justificatifs du revenu (La déclaration fiscale, l'extrait de 

rôle et l'attestation de mise à jour envers les assurances sociales doivent faire l'objet d'une 

légalisation auprès des services consulaires). 

4.2. Documents spécifiques à la nature de l'opération à financer 

4.2.1 ACQUISITION D'UN LOGEMENT SUR PLAN AUPRES D'UN PROMOTEUR IMMOBILIER  

 Le contrat de vente sur plan notarié et publié ; 

 Les justificatifs du versement de l'apport personnel, effectué au profit du promoteur 

ou les justificatifs de la disponibilité de l'apport personnel en compte bancaire;  

 L'attestation de garantie signée par le promoteur immobilier et dûment signée par le 

F.G.C.M.P.I, mentionnant que le logement objet de financement est assuré. 

4.2.2: ACQUISITION D'UN LOGEMENT NEUF FINI AUPRES DES PROMOTEURS 

IMMOBILIERS  

 La promesse de vente notariée et publiée, dans le cas d'une acquisition de logement 

auprès d'un promoteur privé, reprenant clairement sa durée de validité;  

http://4.1.3.2/
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 La lettre d'engagement du notaire par laquelle il s'engage à mettre en place 

l'hypothèque du bien immobilier dans le cas d'une acquisition de logement auprès : 

 d'une promotion immobilière financée par la BEA; 

  D'une promotion immobilière relevant du secteur public tel que COSIDER 

Promotion et ENPI 

 Pour les projets dont les travaux sont achevés à hauteur de 95%.  

 Le certificat négatif d'hypothèque, de date récente au moins de trois mois (3mois), au 

nom du propriétaire (le vendeur). 

4.2.3: CONSTRUCTION D'UN LOGEMENT INDIVIDUEL  

 La copie de l'acte de propriété du terrain notarié et publié  

 Le certificat négatif d'hypothèque de date récente au moins de trois mois; 

 Le permis de construire établi au nom du demandeur du crédit en cours de validité; 

 Le devis estimatif et quantitatif des travaux de construction: 

 Le plan de financement et le planning prévisionnel de réalisation; 

 Un rapport d'expertise du bien immobilier  (établi par un bureau d'études agréé ou un 

expert agréé conventionné avec la Banque et devant reprendre l'état descriptif détaillé 

et la valeur du bien). 

4.2.4: ACQUISITION D'UN LOGEMENT AUPRES D'UN PARTICULIER  

 La fiche de renseignement sur la transaction immobilière dûment signée et légalisée 

par le vendeur et l'acheteur. 

  Le certificat négatif d'hypothèque, de date récente au moins de trois mois, au nom du 

propriétaire (le vendeur) 

 Un rapport d'expertise du logement à acquérir (établi par un bureau d'études agréé ou 

un expert agréé conventionné avec la Banque et devant reprendre l'état et la valeur du 

logement). 

 4.2.5: EXTENSION DE LOGEMENT INDIVIDUEL  

 La copie de l'Acte de propriété du bien immobilier notarié et publié ; 

 Le Certificat négatif d'hypothèque de date récente  

http://4.1.3.3/
http://4.1.3.4/
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 Le Permis de construire établi au nom du demandeur du crédit en cours de validité au 

moins de trois mois; 

 Le devis estimatif et quantitatif des travaux d'extension à réaliser  

 Le plan de financement et le planning prévisionnel de réalisation: 

 Le rapport d'expertise de l'extension de logement  (établi par un bureau d'études agréé 

ou un expert agréé conventionné avec la Banque et devant reprendre descriptif détaillé 

et la valeur du logement). 

4.2.6: AMENAGEMENT DE LOGEMENT  

 La copie de l'acte de propriété du bien immobilier notarié et publié ; 

  Le certificat négatif d'hypothèque de date récente au moins de trois mois;  

 Le devis estimatif et quantitatif des travaux d'aménagement; 

 Le plan de financement et le planning prévisionnel de réalisation: 

  Le rapport d'expertise de logement à aménager (établi par un bureau d'études agréé ou 

un expert agréé conventionné avec la Banque et devant reprendre l'état descriptif 

détaillé et la valeur du logement). 

Pour un meilleur suivi et traitement du dossier de demande de crédit, il serait 

souhaitable que le dossier de crédit soit déposé, par le postulant, auprès d'une Agence devant 

se situer dans ou à proximité de la localité du lieu de l'implantation du bien immobilier à 

financer. 

4.3: Traitement des dossiers  

L'agence est tenue de mettre à la disposition du client :  

 Le formulaire de demande de crédit correspondant à l'objet à financer;  

 La liste des documents pour la constitution du dossier (Annexe 07):  

  Les brochures de vulgarisation du produit (AAP/ Banque) et l'informer du dispositif 

de soutien financier de l'état (CNL).  

4.3.1: VERIFICATION DU DOSSIER  

A réception du dossier complet, le chargé de clientèle:  

 Vérifie les éléments constitutifs du dossier correspondant à l'opération à finance  

http://4.1.3.6/
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 Vérifie que le formulaire de la demande du crédit est dûment renseigné, signé par le 

demandeur et légalisé auprès des services compétents; 

 Fait signer au client la demande d'autorisation de consultation de la Centrale des 

Risques Ménages de la SATIM, pour vérifier si le demandeur n'a pas bénéficié de 

crédit . 

  Accuse réception au client; 

 Enregistre la demande sur un registre ouvert à cet effet; 

 Fait remplir et signer par le client, selon le tableau ci-dessous :  

 Le bulletin individuel d'adhésion TALA Assurances. 

  Le questionnaire de santé et/ou le rapport médical TALA Assurances. 

 

      Capitale assuré (DA)                                         Age  

Jusqu'à 45 46-55 ans 56-65ans 

Jusqu'à 1 0.000.000 QM QM QM 

10.000.000 à 15.000.000 QM QM+RM QM+RM 

15.000.000 à 20.000.000 QM QM+RM QM+RM 

20.000.000 à 30.000.000 QM QM+RM QM+RM 

 

QM: Questionnaire médical:  

RM: Rapport médical. 

 Fait remplir et signer par le client le questionnaire de la police d'assurance . 

 Soumet le questionnaire de la police d'assurance SCCI à la signature d'une personne 

SGCI habilitée. 

4.3.2: ETUDE DU DOSSIER  

Le Chargé de Clientèle: 

 Renseigne le canevas d'études . 

 Procède au traitement du dossier et à l'analyse du risque; 

 Emet son avis motivé sur le canevas; 

  Soumet le dossier au comité du crédit agence», «direction régionale de rattachement 

ou « direction du crédit aux particuliers selon le seuil de délégation: 
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 Transmet le Bulletin Individuelle d'Adhésion TALA Assurances dûment signé par le 

directeur d'agence et l'emprunteur accompagné du questionnaire de santé et/ou le 

rapport médical TALA Assurances;  

 Transmet le questionnaire de la police d'assurance SGCI dûment signé par 

l'emprunteur et le directeur d'agence, par Fax ou par Email à la SGCI, pour obtenir la 

notification de l'accord de couverture. 

Le traitement des dossiers doit être effectué dans un délai maximum d'un mois, suivant 

réception du dossier complet (la date d'accusé de réception faisant foi). 

L'Agence reçoit par Fax ou par Email de la SGCI, dans le cas où le questionnaire de la police 

d'assurance est incomplet ou irrecevable, une lettre de complément d'informations ou de rejet 

motivé. 

4.3.3: DECISION D'OCTROI ET NOTIFICATION  

La décision d'octroi des crédits immobiliers relève du Comité de Crédit habilité. 

La décision d'engagement pour la couverture du risque par les garants (SGCI et 

TALA) constitue un préalable pour l'octroi du crédit immobilier. 

 En cas de décision de financement et à réception de l'accord du garant (SGCI) et le 

bulletin individuel d'adhésion adossé de l'accord de TALA Assurances, l'Agence 

devra: 

 Informer le client par (lettre de notification);  

 Etablir l'autorisation de crédit; 

  Transmettre une copie de l'autorisation de crédit et une copie du procès verbal du 

comité de crédit à la direction Régionale de rattachement et à la Direction du Suivi des 

engagements et Recouvrement des Créances; 

 Délivrer au client ayant postulé à l'aide à l'accession à la propriété du logement (AAP/ 

Banque),. 

Toutefois la Banque se réserve, conformément à la convention (AAP/ BEA), le droit 

de résilier son préaccord si le bénéficiaire de crédit faillirait à ses obligations et elle devra 

informer la caisse nationale du logement (CNL). 

Dans le cadre de la délégation de crédit de la direction régionale, celle-ci devra : 
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 Etablir et transmettre la notification de financement à l'agence;  

 Etablir l'autorisation de crédit sur la base d'une fiche relative à la mise en place des 

garanties dûment signée par le Directeur d'agence et dûment authentifiées par le 

service gestion du contentieux de la direction régionale; 

 Transmettre un exemplaire de l'autorisation de crédit à l'agence domiciliataire et à La 

direction du suivi des engagements et recouvrement des créances accompagné d'une 

copie du procès verbal du comité de crédit. 

Dans le cadre de la délégation de crédit de la direction du crédit aux particuliers, celle-ci 

devra: 

 Etablir et transmettre la notification de financement à l'agence concernée et une copie 

à la direction régionale de rattachement; 

 Etablir l'autorisation de crédit sur la base d'une fiche relative à la mise en place des 

garanties dûment signée par le directeur d'agence et dûment authentifiées par le 

service gestion du contentieux de la direction régionale; 

 Transmettre un exemplaire de l'autorisation de crédit à l'agence domiciliataire, à la 

direction régionale de rattachement et à la direction du suivi des engagements et 

recouvrement des créances accompagné d'une copie du procès verbal du comité de 

crédit. 

 En cas de décision de refus l'agence devra  

 Informer le client par lettre dûment signée par le directeur d'agence. 

Dans le cas où le montant du crédit immobilier sollicité relève du niveau de la délégation du 

comité de crédit « direction régionale, la direction régionale devra: 

 Notifier à l'agence la décision de refus d'octroi du crédit dûment motivée. 

Dans le cas où le montant du crédit immobilier sollicité relève du niveau de la délégation du 

comité de crédit « Direction du Crédit aux Particuliers », celle-ci devra: 

 Notifier à l'Agence la décision de refus d'octroi du crédit dûment motivée. 
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4.4. Mise en œuvre du crédit 

4.4.1: PREALABLES  

Après notification, le chargé de clientèle: 

 Recueille la lettre d'acceptation du client des conditions de financement . 

 Procède à l'ouverture d'un compte bancaire (BEA) au nom du client; 

 Recueille l'ensemble des garanties exigées : 

 L'hypothèque de premier rang sur le bien à financer par acte notarié au profit de la 

banque, dans les cas d'acquisition, de construction, d'extension et d'aménagement 

de logement;  

 La caution solidaire éventuelle de la personne qui se porte caution ascendant, 

descendant ou collatéral (frères ou sœurs). 

 Recueille les justificatifs de l'apport personnel selon la nature de l'opération à financer  

 Réceptionne l'original de la police d'assurance SGCI (accord de couverture) dûment 

signé par la société de garantie; 

  Réceptionne l'avenant de ressortie de prime et une quittance de prime transmis par 

TALA assurances 

 Réceptionne le bulletin individuel d'adhésion, transmis par TALA Assurances, 

dûment signé; 

 Fait signer le bulletin individuel d'adhésion par le directeur d'agence et l'emprunteur; 

  Procède au virement de la prime d'assurance Flat, sur le compte de la SGCI: 

 Recueille le justificatif de paiement de:  

 La prime d'assurance TALA Assurances souscrite au nom de 

l'emprunteur, au titre de la première année. 

 Procède au règlement de la prime d'assurance au plus tard le 15 jour à compter de la 

date d'émission de l'avenant de ressortie de la prime; 

 Fait signer au client : 

 La convention du crédit établie en 05 exemplaires. 

 La lettre de déchéance du terme ; 

 L'échéancier de remboursement; 

 Le ou (les) billets (s) à ordre global ou partiel, selon le type de 

déblocage; 
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  L'ordre de virement pour l'établissement du chèque de banque en faveur 

du notaire, dans le cas d'une acquisition de logement; 

 Les ordres de virement au compte du client pour chaque tranche, dans 

les cas de construction, aménagement et extension de logement; 

 L'autorisation de débiter son compte du montant des échéances de 

remboursement toute la durée du crédit . 

 Fait signer à la tierce personne qui se porte caution solidaire la lettre solidaire; de 

caution. 

 Transmet, au plus tard le 15 jour du mois suivant, à TALA Assurances l'état de 

déclaration de l'ensemble des crédits octroyés durant le mois, dont modèle en, 

accompagné du bulletin individuel d'adhésion et le questionnaire de santé et /ou le 

rapport médical.  

NB: La convention du crédit concernant les bénéficiaires ayant postulé à l'aide frontale de 

l'état (CNL) 

4.4.2. MOBILISATION DU CREDIT  

Le déblocage des fonds peut se présenter sous deux formes: 

 Déblocage Total:  

 Déblocage par Tranche. 

4.4.2.1. Déblocage Total  

Le déblocage total concerne le financement d'acquisition de logement neuf ou ancien 

et ne peut s'effectuer, selon le cas, que sur appel de fonds par l'intermédiaire du notaire et 

contre remise d'une quittance pour le logement ancien et sur appel de fonds par le promoteur 

immobilier pour le logement neuf. 

4.4.2.2. Déblocage par tranche  

Le déblocage des tranches de crédit se fait sur remise d’attestation d’avancement des 

travaux délivrés par le promoteur. La mobilisation de la première tranche du crédit est 

effectuée par un chèque de banque établi à l’ordre du notaire contre l’engagement de 

recueillir, dans les meilleurs délais, l’hypothèque de premier rang en faveur de la banque. 

http://4.3.2.1/
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Section 03 : Etude d’un cas pratique au sien de la BEA-banque 

Le cas que nous allons étudier est une demande de financement exprimé par un client, 

qui a sollicité a la BEA-Banque, afin de bénéficier d’un crédit pour construction d'un 

logement individuel. 

3.1. Identification du client 

Ces données concernant le client, et ont été fournie par ce dernier à la demande de banquier : 

Tableau N°04 : Information sur le client 

Banque BEA 

Agence 098 

Nom et Prénom X 

Date et  de naissance  24 / 06 / 1960 

Situation familiale  Marié  

Profession Juge 

Revenu emprunteur 158 930,69 DA 

 

Bénéficiaire épargnant à la BEA Oui 

Type de prêt Construction d’un logement individuel  

Cout de construction 10 000 000,00DA 

Apport personnel  
 

1 000 000,00 DA 

Taux d’apport personnel 10% 

Prime d’assurance  
 

676 800,00 DA 

Commission de gestion (0,50%) 52 650,00 DA 

 

Montant du crédit accordé par la banque  9 000 000,00 DA 

 

Taux d’intérêt  
 

3% 

Durée du crédit  
 

13 ANS 

Taux appliqué pour le rem. Mensuel  
 

50% 

Mensualité 69 742,89 DA 
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3.2. Etude d’un dossier de crédit 

3.2.1. CALCUL DE LA CAPACITE DE REMBOURSEMENT  

Taux appliqué pour le remboursement mensuel est de 50%. 

Capacité de remboursement = 158 930,69 × 50/100 = 79 465,345 DA. 

L’emprunteur a une capacité de remboursement mensuel de 79 465,345 DA. 

3.2.2. CALCUL DE LA DUREE DE REMBOURSEMENT  

La durée de remboursement = la durée de crédit - différé 

La durée de remboursement est de 13 ANS (à la demande de client). 

3.2.3. CALCUL DE LA COMMISSION DE GESTION  

Commission de gestion = crédit × taux de la commission × TVA 

Taux de la commission est de 0,5%. 

La TVA est de 17%. 

La commission de gestion = (9 000 000,00 × 0.5 / 100) × 1,17 = 52 650,00 DA. 

La commission de gestion est de 52 650,00 DA. 

3.2.4. CALCUL DU MONTANT DU CREDIT ACCORDE  

Crédit accordé = coût de construction × le taux de financement 

La banque finance à l’emprunteur 90% du coût de logement. 

Crédit accordé = 10 000 000,00 x 90% = 9 000 000 ,00 DA. 

Le montant de crédit accordé à l’emprunteur est de 9 000 000,00 DA. 

3.2.5. CALCUL D’APPORT PERSONNEL 

L’apport personnel = le coût de construction × le taux d’apport personnel 

Taux d’apport personnel est de 10%. 
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L’apport personnel = 10 000 000,00 × 10/100 = 1 000 000,00 DA. 

L’apport personnel de l’emprunteur est de 1 000 000,00 DA. 

3.2.6. CALCUL DE LA PRIME D’ASSURANCE 

L’assurance = crédit × taux d’assurance 

Taux d’assurance appliquée selon le barème est de 7,52%. 

L’assurance de décès-IAD = 9 000 000,00 × 7,52/100 = 676 800,00 DA. 

La prime d’assurance décès-IAD est de 676 800,00 DA. 

3.2.7. CALCUL DE LA MENSUALITE 

Mensualité = crédit × (taux/12) / 1 – (1+taux/12)-n 

Mensualité = 9 000 000,00 × (0.03/12) / 1 – (1+0.03/12)-156 = 69 742,89 DA. 

A la fin de chaque moi l’emprunteur (X) doit payer le montant du crédit par mensualité dont 

la valeur est de 69 742,89 DA. 

3.2.8. PHASE DE RECOUVREMENT 

Tableau n° 05 : Tableau d’amortissement 

Capital début 

de 

période    

 

Amortissement  Intérêt Mensualité Capital fin de 

période 

9 000 000,00 47 039,78 29 250,00 76 289,78 8 952 960,22 

8 952 960,22 

 

47 907,38 22 382,40 70 289,78 8 905 052,84 

8 905 052,84 47 285,06 23 004,72 70 289,78 

 

8 857 767,78 

8 857 767,78 48 145,36 22 144,42 70 289,78 

 

8 809 622,42 

8 809 622,42 47 513,59 22 758,19 70 289,78 8 762 090,83 

 

8 762 090,83 

 

47 654,38 22 635,40 70 289,78 8 714 436,45 
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8 714 436,45 

 

48 503,69 21 786,09 70 289,78 8 665 932,76 

8 665 932,76 

 

47 902,79 22 386,99 70 289,78 8 618 029,97 

8 618 029,97 48 744,71 

 

21 545,07 70 289,78 8 569 285,26 

8 569 285,26 

 

48 152,46 22 137,32 70 289,78 8 521 132,80 

8 521 132,80 48 276,85 22 012,93 

 

70 289,78 8 472 855,95 

 

Les fonctions et les modalités prises par l’agence BEA 098, permettent une attribution 

utile et avantageuse pour l’acquisition d’un logement. Dans notre cas, le client X est éligible 

aux critères d’octroi d’un crédit immobilier après l’étude minutieuse de son dossier 

conformément à la règlementation qui régit les conditions d’éligibilités aux financements des 

crédits immobiliers, de ce fait et étant données que les conditions sont réunies nous suggérons 

un avis favorable pour le prêt immobilier sollicité. 

La convention de crédit qui fixe les conditions et les modalités de fonctionnements de ce 

crédit est signée conjointement entre l’emprunteur (client) et le préteur (banque), ainsi, la 

banque procède aux déblocages des fonds par tranches après avoir recueillit les garanties 

exigés pour ce genre de financement, un échéancier de remboursement et une chaine de billets 

à ordres établit à effet. 

Le client devra respecter la date de remboursement de chaque échéance jusqu'à la fin du terme 

tels que prévue dans la convention.   
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Conclusion Générale 

La banque joue un rôle essentiel dans la réalisation de la croissance économiques vu que 

son activité principale consiste en l’octroi des crédits pour les agents économiques en vus de 

réaliser leurs projets. Les crédits sont parmi les ressources principales des banques et moyen 

de la création de la monnaie. 

Comme l’activité de la banque est liée aux risques, cette dernière  essaie toujours de les 

minimiser afin d’augmenter sa rentabilité et réaliser ainsi la croissance économique. Pour 

satisfaire ses clients la banque  propose une gamme importante de produits parmi lesquels 

nous distinguons les crédits immobiliers destines aux particuliers et aux promoteurs 

immobilières pour le financement du logement. 

Les prix des logements sont excessivement élevés, donc la plus part des ménages se 

tournent vers le financement bancaire. Un simple salarie ne peut jamais acquérir un bien 

immobilier avec son propre salaire à la fois, alors il est oblige d’octroyer un crédit bancaire. 

Toutefois la notion de crédit est inséparable de la notion du risque ce qui a fait 

apparaitre les sociétés chargées de la solvabilité de la demande, la société de garantie des 

crédits immobiliers(SGCI), le fond de garantie de caution mutuelle de la promotion 

immobilière (FGCMPI) et la société de refinancement hypothécaire (SRH)afin de donner plus 

de sécurité aux banques en matière d’octroi des crédits immobiliers, mais cela reste 

insuffisant en vue de promouvoir un vrai marche immobilier. 

Cependant la situation de l’habitat en Algérie a connu une évolution croissante ces 

dernières années, où le programme de livraison d’un million de logement a été réalisé avec 

succès. Malgré cette évolution, le déficit de logement en Algérie dépasse le million d’unités, 

alors que la demande ne cesse de croitre selon les spécialistes du secteur, et dans l’espoir de 

combler ce déficit, plusieurs mesures incitatives employées par le gouvernement n’ont eu 

qu’un faible impact sur la satisfaction de la demande notamment en logement. 

Pour que l’Algérie puisse dépasser la crise de l’immobilier, il est nécessaire que 

l’ensemble des intervenants(ministère de l’habitat ,SRH ,CNL, et les banques)puissent établir 

un plan d’action commun afin de lever l’ensemble des contraintes qui sont les prix des 

logements élevés et la hausse des taux d’intérêt appliques par les banques. 

La BEA- Banque, est dans le but d’assurer sa suprématie sur le secteur de logement a 

mis en place toute une panoplie de prêts immobiliers adaptés aux différents besoins des 

emprunteurs. 
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Durant la période de stage effectué au sein de la BEA-Banque nous avons traité le cas 

d’un prêt pour construction d’un logement individuel. Après avoir vérifié la conformité, 

l’authenticité des pièces, les documents fournis et analyser la situation de l’emprunteur 

(Revenu/Age), le client est déclaré éligible. Toutefois, chaque demande du crédit immobilier 

doit faire une assurance décès-IAD pour minimiser les risques. 

A partir de tout ce que nous avons vu, les nouvelles mesures que la banque devra mettre en 

évidence en matière de crédit hypothécaire, sont : 

 Favoriser et améliorer la relation banque/ client afin de bien servir le client. 

  Créer une gamme des produits spéciaux pour les couches sociales les plus démunies 

pour les aides à accéder à la propriété. 

 Baisser les taux d’intérêt pour agrandir le panel des prétendants à ce crédit. 

 Mettre en place des mesures permettant de réduire les risques cites précédemment. 

  Développer le système bancaire interne. 

 Il faut que les charges de crédit soient persuasives et capables de convaincre le client. 

Enfin, nous souhaitons que notre travail soit d’une grande utilité pour tous ceux qui auront à 

le consulter. 
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Résumé 

Le logement constitue de nos jours un besoin de première nécessité pour tout un chacun, il est 

sans doute l’une des priorités majeures des politique et il reste l’élément primordial pour une 

relance a l’activité économique d’une nation, un simple salarier ne peut jamais acquérir un 

bien immobilier avec son propres salaire à la fois pour cela le client fait recours à la banque 

donc le client et la banque son devenu indissociable. 

L’objectif de notre travail est de savoir comment s’effectue le financement bancaire de crédit 

immobilier, pour cela nous avons effectué un stage pratique au sein de l’agence BEA 098 de 

Oued Aissi  ou nous avons vu la procédure suivie dans le traitement d’un dossier d’un crédit 

immobilier. Après avoir vérifié le document fournis, le client est déclaré éligible. 

Les Mot clés : Le crédit immobilier, La Banque Extérieur d’Algérie, Financement, Crédit 

bancaire, Logement,  Bien immobilier,  Clients, Banquier. 

Summary 

The housing constitutes nowadays a need of first necessity for everyone, it is undoubtedly one 

of the major priorities of the policy and it remains the primordial element for a revival has the 

economic activity of a nation, a simple wage earner can never acquire a real estate with its 

own wages at the same time for that the customer makes recourse to the bank thus the 

customer and the bank it’s become inseparable. 

The objective of our work is to know how the bank financing of real estate credit is carried 

out, for that we carried out a practical training course within the agency BEA 098 of Oued 

Aissi or we saw the procedure followed in the treatment of a file of a real estate credit. After 

checking the document provided, the customer is declared eligible. 

Key words: Real estate credit, The External Bank of Algeria, Financing, Bank credit, 

Housing, Real estate, Customers, Banker. 

 ملخص

 للسياسة يةالرئيس الأولويات أحد شك بلا وهو للجميع، أساسية حاجة الحاضر الوقت في الإسكان يعتبر

 عقارًا سبيكت أن ببساطة للموظف يمكن لا و للأمة، الاقتصادي النشاط لإحياء الأساسي العنصر ويظل

.ينفصلان لا والبنك العميل يصبح حتى البنك العميل يستخدم لهذا، الوقت نفس في الخاص براتبه  

 تدريب جراءبإ قمنا ولهذا العقاري، للائتمان المصرفي التمويل تنفيذ كيفية معرفة هو عملنا من الهدف

 الرهن قرض ملف معالجة في ةالمتبع الإجراء رأينا حيث عيسي واد الخارجي الجزائر بنك في عملي

مؤهلاً  العميل يصبح المقدم، المستند من التحقق بعد. العقاري  

 الإسكان، ي،المصرف الائتمان التمويل، الجزائري، الخارجي العقاري،البنك الائتمان: المفتاحية الكلمات

العملاء،المصرفي  العقارات،  

 


